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'i. ORGANISATION DE LA. SESSION 

A,. Ouverture, et durée de. la.sépsion 

î. La.septième session de la sous-Commission de'la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités, s'est tenue au Siège des 

Nations Unies/à'New-York, du k m 28 janvier 1955., 

2. M. Max' Sb'rensen, Président de la Sous-Commission lors de la sixième session, 

a ouvert la septième session, le k janvier 1955 (ikjèrae séance). 

•B.» Représentation à la session 

5, Etaient présents les membres de la Sous-Commission, ou les suppléants, dont 

M,. 

M,. 

M,. 

M,. 

M. 

M. 

M.. 

M* 

H. 
M, 

M,. 

M,, 

M. 

Charles D. Ammoùn 

Mohamed Awad ' 

Humberto Diaz-Casanueva (suppléant) 
1 / 

Pierre Chatenet — ' 

Nikolai Petrovich Bmelyattov 

2/ 
A.A. Foraine (suppléant) " 

Philip ïïalpern 

C» Richard Hiscocks 

José ï). Ingles (suppléant)' 

Arcot Krishnaswami 

Eugsniusz Kulaga (suppléant) 

Herai'd Roy 

Max Sorensen 

(Liban) 

'(Egypte ) 

(Chili). 

(France) 

(Union des Républiques 
socialistes soviétiques) 

(Union des Républiques: 

socialistes .soviétiques), 

(Etats-Unis d'AmérIeme) . 

(Royaume-Uni de Grande ̂Bretagne 
et d'Irlande du'Nord) 

(Philippines) 

(Inde) 

(Pologne) 

(Haïti) 

(Danemark)' 

1/ Voir paragraphe 5 du présent rapport.. 

2/ Voir paragraphe 6 du présent rapport. 
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h,. Avant l'ouverture de la session, trois membres de la Sous-Commission, 

M. Jorge Bocobo (Philippines), M» Hernan Santa Cruz (Chili), et M. Joseph Winxewicz 

(Pologne), avaient fait savoir £U Secrétaire général qu'ils ne pourraient être 

présents à la session et que,'conformément à l'article 70 du règlement intérieur 

des Commissions techniques du Cc>nseil économique et.social, et avec l'assentiment, 

de leurs gouvernements, ils désignaient respectivement comme suppléants 

M. José D« Ingles, M. Humberto piaz-Casanueva et M. Eugeniusz Kulaga. Ces 

désignations ayant le complet a^ément du Secrétaire général, les suppléants ont 

eu, pendant la durée de la session le même, statut que les membres de la 

"Spus-Commission, y compris le d^oit <3-e vote. 

5. M. Chatenet (France), empêché, n'a pu se rendre à temps au Siège des Kations 

Unies;, il a participé à la session à partir de la l^ème séance jusqu'à la 

170ème. A la 171ème séance, il a fait savoir au Secrétaire général qu'il ne 

pourrait continuer à assister à la session et que, conformément à l'article 70 

du règlement intérieur et avec 3-'assentiment de son gouvernement, il désignait 

comme suppléant M. Gérard Amanric]l» Cette désignation ayant le complet agrément 

du Secrétaire général, M. Amanrich a eu, pour la dernière séance,, le même statut 

que les membres de la Sous-Commission, y compris le droit de vote, 

6. A la 150ème séance, M, Emeî-yanov (URSS) a fait savoir au Secrétaire général 

qu'il ne pourrait continuer à participer à la session et que, conformément à 

l'article ,70 du règlement intérieur,, et avec l'assentiment de son gouvernement, 

il désignait comme suppléant M. A,.A. Fomine. 'Cette désignation ayant le complet 

agrément du Secrétaire général, M. Foraine a eu, pendant le reste de la session, , 

le même statut que les membres d-e ,1a Sous-Commission, y compris le droit de vote. 

7. Ont assisté à différentes séances de la session, les représentants d'insti

tutions spécialisées dont le nom suit: 

Organisation internationale du gravai!; 

M. R.A. Métall, Chef ,du Bu^au de liaison avec l'OHU de l'Organisation 

internationale du Travail 

M. G. Dunand., du Bureau de liaison avec l'OKU de l'Organisation internationale 

du Travail 
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Organisation des Nations Unies pour 1'éducation, la science et la culture; 

M,. Solomon V. Arnaldo, Chef du Bureau de liaison avec l'ONU de 1'UNESCO 

M, Alfred Métraux, du. Département des sciences sociales de l'UNESCO 

8. Les personnes dont le nom suit ont assisté à la session en qualité d'observa

teurs, en tant que représentants autorisés d'organisations non gouvernementales 

dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social: 

Catégorie A 

Confédération internationale des syndicats chrétiens (M» G» Thormann'):-

Confédération internationale des syndicats libres (Mlle, Toni Sender); Fédération 

mondiale des associations pour les Nations Unies (Mme (î. B. Fox);: Fédération 

syndicale mondiale (Mlle Elinor Kahn), 

Catégorie B 

Alliance internationale des féeries (Mlle Betty Hitchcock, et 

Mme Henrietta C- Dodd); Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes gens 

(M. OwenE. Pence); Çonité consultatif mondial de la Société des opis 

(M. Sydney D. Bailey); Comité •'de coordination d'organisations juives 

(M. Saul E. Joftes); Commission des Eglises pour les affaires internationales 

(M. 0. Frederick. Nolde et M. Richard M» Fagley); Conférence internationale des 

charités catholiques (M. Louis C. Longarzo); Congrès, juif mondial 
* " • " " " ' • — • » - « « I l ' — • ! • 1HMJI I l l » "• • •"•""" ' — • - - • ' I ' " " ' • * ' ! I l ' I ^ " .111.111 • • l . H W 

(M. Maurice L. Perlzweig, M. Gerhard Jàcoby et M. Leo-Pfeffer); Conseil consultatif 

d'organisations juives (M. Moses Moskowitz); Fédération internationale des femmes 

de carrières libérales et commerciales (Mme Esther W. Hymer); Fédération inter

nationale des femmes diplômées des universités (Mlle Janet Robb); Fédération inter

nationale des femmes juristes (Mlle A. Viola Smith); Jeunesse ouvrière chrétienne 

(Mlle Caroline Pezzullo); Ligue internationale des droits de l'homme 

(M. Max Beer, Mme Rose Wishner et M. Richard B. Baker); Ligue internationale de, 

femmes pour la paix et la liberté (Mme Caroline Malin et Mme Gladys D* Walser); 

Mouvement international pour l'Union fraternelle entre les Race3 et les Peuples 

(Mlle Mariette Wickes); Nouvelles équipes internationales (M. K. Sieniewicz); 

Organisation mondiale Agudas Israël (M. Isaac Lewin); Pax Romana (M. J.H. Price); 



E/CN. V711 
E/CS.tySùb. 2/170 
Français 
Page K 

Service social international (Mme Charlotte B, MahOn); Union catholique 

internationale de. service social (M. A.D. Vergara et Mme Carmen Giroux); Union 

mondiale des organisations féminines catholiques (Mlle Catherine Schaeferj; 

Union mondiale pour un judaïsme progressiste (Mme Victor Polstein). 

9. M. John P. Humphrey, Directeur de la Division des droits de l'homme, et 

M. Egon Schwelb, Directeur adjoint de la Division des droits de l'homme, 

représentaient le Secrétaire général. M, Edward Lawgoà faisait fonction de 

Secrétaire de la Sous-Commission. 

C. Election du Bureau 

10. A sa l43ème séance, la Sous-Commission a réélu ; 

M. Max Sorensen (Danemark), Président; 

Mi Mohamed Awad (Egypte), Vice-Président; 

M. José D. Ingles (Philippines), Rapporteur. 

D. Réunions, résolutions et documentation' 

11. La Sous-Commission a tenu 29 séances plénières. On trouvera le résumé des 

opinions exprimées pendant ces séances par:les membres de la Sous-Commission dans 

les documents E/CÏÏ.̂ /Sub.2/SR.lil-3-171., 

12. Conformément à l'article 75 du règlemer-t intérieur des Commissions'techniques 

du Conseil économique et social, la Sous-Commission a' entendu, lors dé plusieurs -: 

réunions (E/CN.VSub.2/SR. 150, 152,. 156, 'l?7/. 158, 159; I60 et I62), les 

représentants des organisations non gouvernementales suivantes : 

Catégorie A 

Confédération internationale des, syndicats chrétiens (M. G. Thormann); 

Confédération internationale des syndicats libres (Mlle Toni Sender); Fédération 

syndicale mondiale (Mlle Elinor Kahn). 

Catégorie B 

Commission des Eglises pour les affaires internationales 

(M. C. Frederick Nolde); Congrès juif mondial (M. Gerhard Jacoby); Conseil 

consultatif d'organisations (M. Moses Moskowitz); Nouvelles équipes 

internationales (M. K. Sieniewiçz); Organisation mondiale Agudag Israël 

(M. Isaac Lewin). 
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13. Les résolutions que la Sous-Commission a adoptées figurent, suivant le sujet 

dont elles traitent, dans les chapitres correspondants du présent rapport. On 

trouvera à l'Annexe I le texte des projets de résolution qui seront soumis pour 

examen à la Commission des droits.de l'homme. Un additif au présent rapport 

indiquera quelles seront, d'après les évaluations du Secrétariat, les incidences 

financières des décisions â.e la Sous-Commissiora. 

iK. L'Annexe II dorvre la liste des documents dont la Sous-Commission était 

saisie à sa septième session. 

II. ORDRE DU JOUR 

Point 2 de l'ordre du jour 

15. A ses ik^eme et lMl-ème séances, la Sous-Çommis.sion a examiné l'ordre du jour 

provisoire (E/ON*VSub.2/158), établi par le Secrétaire général en consultation 

avec le Président. 

16. M. Hiscocks a proposé d'inscrire, entre lespoirte W t 5 de l'crdre du jour 

provisoire, une nouvelle question intitulée "Application du second paragraphe de 

l'article 5 du règlement intérieur des Conmiccions techniques du Conseil 

économique et social aux. travaux de la Scus-CoaimisBioii de la lutte contre les 

mesures discriminatoires et as- la protection des minorités". La paragraphe 2 de 

l'article 5 du règlement intérieur est. ainsi conçu r "Les documents essentiels 

relatifs à chaque point de l'ordre du jeur previsnire d'une.cession seront 

distribués au plus tard quarante-deux jours ava^t 1'ouverture de la session; le 

Secrétaire général peut toutefois, dans des cas exceptionnels, et en exposant 

ses raisons par écrit, faire, distribuer ces documents au plu3 tard vingt-huit • 

jours..avant l'ouverture de la session". 

17. •• Plusieurs ne.abr̂ s de la Sous-Commission or*t appuyé cette preposition; 

d'autres cnx, au contraire, estimé inutile d'ajouter un point à-l'ordre du jour, 

la question pouvant,être traitée à propos du point 2, intitulé "Adoption de 

l'ordre du joui1". La proposition a été rejetée par 5 • voix contre 3, avec 

2 abstentions , 

18. M. Kalpern a proposé d'inscrire, entre les points 6 et 7 de l'ordre du jour 

provisoire, une nouvelle question, intitulée : "Méthodes que doit adopter, la 

http://droits.de
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Sous-Commission pour ses études futures1'. Cette proposition a été adoptée par 

5 voix contre 2, avec J abstentions. 

19» M. Roy a suggéré à la Sous-Commission d'inscrire à son ordre du jour un 

point intitulé "Questions d'intérêt général". M, Ammoun a appuyé cette suggestion 

et a fait observer que la Sous-nc-mmission pourrait peut-être désirer, à un moment 

don^é, examiner certaines questions touchant à la Conférence des organisations 

non gouvernementales qui s'emploient à éliminer les préjugés et la discrimination, 

conférence qui doit être organisée sous les auspices des Hâtions Unies et sur 

laquelle le Secrétaire général a attiré l'attention de la Sous-Commission dans un 

document d'information (E/CN.VSub*2/l68)« Le Président a rappelé qu'en vertu 

de l'article 10 du règlement intérieur, la Sous-Commission pouvait reviser son 

ordre du jour, en cours de session, en y ajoutant des points qu'elle considérerait 

urgents ou importants. En conséquence, M. Roy n'a pas insisté sur sa suggestion. 

A la demande de la Sous-Commission, le Secrétaire général a distribué ensuite un 

deuxième document d'information fournissant des renseignements ccnplébeirt0ires 

sur la Conférence (E/CW.4/3wb.g/L;T8). 

20. A la lW-ème séance de la Sous-Ccimission, M. Hisconks a présenté un projet de 

résolution (E/CN.VSub.2/L-77) constatant que l'article 5 du règlement intérieur 

des Commissions techniques du Conr.ell économique et social n'avait pas été 

respecté lors de précédentes sessions et qu'à la septième nession, aucun des 

documents essentiels n'avait été communiqué quarante-deux jours avant 

1'ouverture de la session; le projet attirait l'attention du Secrétaire général 

sur le fait que l'article 5 était de moins en moins observé et le priait 

d'envisager les moyens propres à en assurer l'application. En outre, le projet 

de résolution demandait en particulier que, dans des cas exceptionnels oà les 

documents sont distribués au plus tard vingt-huit jours avant l'ouverture de la 

Be&sirvti, au lieu de l'être dans le délai normal de quarante-deux jours, les raison 

raisons du retard fussent dans chaque cas exposées par écrit, comme le prévoit 

l'article 5> e-t d e façon suffisamment détaillée pour que la cause du retard 

apparaisse clairement. 

21. Le représentant du Secrétaire général a déclaré que la plupart des 

documents de la septième session provena-tetit de menhxes fle Js. Sous -Commission ou * 

du Bureau international, Axi 'J.'xavs.ll....' Dans c© dernlex" cas, le retard, avait eu pour 
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cause là nécessité â'attendreiïâ-'decisiéaàî'du. ̂ Consêîld'administration du 

Bureau international dû- Travail 'qui* Hàt'^ixà±^ëni^èvëabre''ï§^* : ïtenstous les 

cas, le Secrétariat avait communiqué" les documents originaux aussitôt, qu'il les 

avait reçus. Il les avait fait traduire aussi rapidement que le permettaient 

leur ordre d'urgence"et l'exécution des travaux que commandait :1a session de 

:l'Assemblée"générale,; Quant aux documents émanant dû Secrétariat; ils avaient été 

achevis'à temps) à l'exception du rapport prévu: au-.point Ô de l'iordrè;;dû jour 

provisoire,:-qui visait simplement à faire connaître à là Sous-Cbmrnissibn qu'il 

,n'avait pas"été pbssÏBlede présenter un texte définitif de ltétude à .iempsvpour 

la septième session. 

22. A la suite d'un échange de vues, le-projet de résolution.-.a: été iretiré^par 

son auteur,<qui a;'toutefois, souligné, quiaucune des opinions exprimées;au.covars 

des débats^ne l'avait persuadé de modifier l'attitude qui 'l'avait amenée à-

présenter sa résolution. 

23. La Sous-Commission a adopté à l'unanimité l'ordre-du jour suivant pour sa 

septième session ,: 

1. Election du; "bureau... 

2.. adoption de l'ordre, du jour. 

3. Invitation à.adresser à la Commission de la condition de la femme 

(résolution k& A (IV) du Conseil économique et social). 

k-. Communications relatives à la lutte contre les mesures discriminatoires et 

la protection dès minorités: (résolutions 75 (V) modifiée et 116 k (VI) du 

Conseil économique et social). 

5. Etude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'enseignement : 

rapport dû Rapporteur spécial sur l'état d'avancement des travaux 

(Résolution 502 H (XVl) du Cocoeil ëcononigue et oocial; rapport de la 

Commission des droits de l'homme sur les travaux de sa dixième session 

(E/2573 : résolution III et paragraphes 376 à lj-18; rapport de la 

Sous-Commission sur les travaux de sa sixième session (E/CN.V703) : 

résolution B, résolution G, paragraphe 1 et chapitre VI ). 
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6. Etude.des mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la 

profession : rapport du Bureau international du Travail sur l'état 

d'avancement des travaux 

(Résolutions 502 H (XVI ) et 545 C (XVIII) du Conseil économique et 

social •;.rapport de la Commission des, droits de l'homme sur les travaux' 

de sa dixième session (E/2573) : résolution VII et paragraphes 459 à 485; 

rapport de la Sous-Commission sur les travaux de sa sixième session 

(E/CN,4/703) : résolution C, résolution G (paragraphes) et chapitre VII). 

7. Méthodes que doit adopter la Sous-Commission pour ses études futures» 

8. Examen de la méthode à suivre pour étudier les mesures discriminatoires dans 

les domaines : a) des droits politiques prévus dans la Déclaration 

universelle des droits de l'homme, b) de la liberté de religion et des 

pratiques religieuses, et c) de l'émigration, de l'immigration et des 

déplacements.—' 

A. Rapports de MM. Santa Cruz, Halpern et Ingles, 

B. Examen de la question de savoir quelle étude nouvelle en matière de 

mesures discriminatoires devra être entreprise en 1955» 

(Résolutions 502 H (XVl) et 5̂ 5 D (XVIII) du Conseil économique et 

social; rapport de la Commission dès droits de l'homme sur les 

travaux de sa dixième session (E/2573) : résolution VIII et 

paragraphes 1+86 à 495; rapport de la Sous-Commission sur les 

travaux de sa sixième session (E/CT.4/703) : résolution D et 

chapitre VIII). 

9. Mesures à prendre pour mettre fin à toute propagande en faveur d'une 

hostilité nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la 

violence 

(Rapport de la Sous-Commission sur les travaux de sa sixième session 

(E/CN.4/703) : résolution E et chapitre IX). 

1/ Dans sa résolution 545 D (XVIII), adoptée le 29 juillet 1954, le Conseil a 
invité la Sous-Commission "à se fixer pour but, dans les études qu'elle 
effectuera dans ce domaine, le principe énoncé au paragraphe 2 de 
l'article 13 de la Déelaretion universelle des droits de l'homme, celui du 
droit qu'a toute personne 'de quitter tout pays, y compris le sien, et de 
revenir dans son pays'." 
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10. : Protection des minorités "ï continua,tiofa; de l'étude de toute la question,, y 

compris la définition' du terme "minorité1' 

(Résolution 502 B.II (XVI) du.Conseil économique et social; rapport de 

la Commission des droits de l'homme s,ur les travaux de sa dixième session 

(E/2575) ;. résolution. IV et paragraphes kl$.k 438.; rapport de la 

Sous,-Commission sur les travaux de sa sixième session (E/CNè4/703.) : 

résolution F et chapitre .XII).. 

11. Etude des questions qui font l'objet du projet de résolution que la. 

Sous-Commission a adopté à sa quatrième session sous, le titre :."Mesures à 

prendre dès maintenant pour assurer la protection des minorités", et, de ,1a, 

partie du projet de ;résolution qu'elle a adopté à sa cinquième session ..sous 

le.titre .: "Abolition,des mesures discriminatoires", qui traite, des mesures 

utiles à prendre pour assurer la protection des minorités. 

(Rapport de la Commission des droits de lrhomme sur les travaux de sa 

dixième session (E/2573) : résolution VI et paragraphes 453 à 458; 

rapport de la Sous-Conm&ssi.on sur ;les-travaux de sa sixième session 

(E/CN.4/703 : résolution H et chapitre XII). 

12. Adoption du rapport de la Sous-Commission à là Commission des droits de 

l'homme. 

III. INVITATION A ADRESSER À LA COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME. 

Point 5 de, l'ordre du,jour 

24. A sa l43ème séance, la Sous-Commission a décidé à l'unanimité d'inviter, 

conformément à la résolution 48 (IV) A (5) CLU conseil' économique-et social,' la-

Commission de la condition de la femme à envoyer une représentante qui' 

participerait aux' délibérations quand la discussion porterait s'ur des1 "points 

concernant des mesures discriminatoires fondées sur le sexe. A la suite de ces 

décisions,, la Commission de là condition-de la'femme s'est' fait représenter par 

sa Présidente, Mlle Minerva Bernardino (République., Dominicaine), qui a participé 

aux travaux de la Sous-Commis s iojci (E/CN.4/Suti.2/SRVl45,148, i5ï;et 157). 
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IV. COMMUNICATIONS RELATIVES A LA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES 
ET A LA PROTECTION DES MINORITES 

Point k de l'ordre du jour1 

25. La Sous-Commission a été saisie, au cours d'une séance privée, de.la liste 

confidentielle des communications reçues du k novembre 1953 au le*" novembre 195^ 

par l'Organisation des Nations Unies au sujet de la lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités, 

(document Sub.2/Communications List No 4). 

26., Cette liste comprenait au total 63 communications, relatives à des mesures 

considérées comme discriminatoires par leur contenu, dont 35 fondées sur la 

religion, ik sur la race (intéressant notamment des populations autochtones), 

3 sur la langue et autres considérations ethniques, 7 sur le sexe, une sur des 

motifs politiques et 5 sur d'autres motifs-v 

V. ETUDE DES MESURÉS DISCRIMINATOIRES DANS LE DOMAINE 
DE L'ENSEIGNEMENT : RAPPORT DU RAPPORTEUR SPECIAL 

SUR L'ETAT D'AVAICEMENT DE SES TRAVAUX 

Point 5 àe l'ordre du jour 

Introduction 

27. De sa ll&ème à sa 150ème séance, la Sous-Commission a examiné le point 5 

de l'ordre du jour intitulé "Etude des mesures discriminatoires dans le domaine 

de l'enseignement : rapport du Rapporteur spécial sur l'état d'avancement de ses 

travaux". 

28. • La Sous-Commission a été saisie du rapport présenté par son Rapporteur 

spécial, M, Charles î). Ammoun, sur l'état d'avancement de ses travaux 

(E/CN.ySub.2/163) conformément à la résolution B (E/CN.V703, par.97)., adoptée 

l/ La Sous-Commission a reçu du Secrétariat des Nations Unies les 
renseignements donnés dans ce paragraphe. La Sous-Commission ne fait que les 
reproduire tels quels pour information. Ni le Secrétariat, ni la 
Sous-Commission ne se prononcent quant à l'exactitude des faits rapportés 
dans les communications précitées ou quant à la valeur des conclusions que-
les auteurs de ces communications tirent de ces faits ou prétendus faits. 
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par la Sous-Commission à sa sixième session (l$5^)f telle qu'elle avait été, 

amendée par la résolution III (E/2573, par.4l8),. adoptée par la Commission des 

droits de Innomme à sa dixième session (195^)• M. Ammoun a présenté son rapport 

à la l44ème séance de la Sous-Commission. 

29. Le rapport du Rapporteur spécial est divisé en deux parties. Dans;la 

première partie, le Rapporteur spécial examine les tentatives faites précédemment 

par les.organes des Nations Unies pour parvenir à une.-définition précise et 

scientifique du terme "discrimination" et résume les principales opinions 

exprimées au cours de l'élaboration de l'article 26 de la Déclaration universelle 

des droits de l'homme, relatif au droit à l'éducation. Dans la deuxième partie, 

il expose en détail comment il s'est acquitté de son mandat et présente ses notes 

et observations sur l'état d'avancement de ses travaux et sur l'esprit dans 

lequel il a entrepris sa tâche. 

30. La Sous-Commission a commencé l'examen de ce rapport par. une discussion 

générale au cours de laquelle des déclarations ont été faites par chacun de ses 

membres présents à la session, par les représentants de 1'UNESCO et par la 

représentante de la Commission de la condition de la femme* La Sous-Commission 

a ensuite procédé à un examen détaillé des deux projets de résolution présentés 

par M. Ingles, le premier relatif au travail du rapporteur spécial 

(E/CN.ySub.2/L.79), ie deuxième relatif à la collaboration de l'UNESCO à l'étude 

des mesures discriminatoires dans le domaine de l'enseignement 

(E/CN.VSub.2/L.80). 

A* Discussion générale 

31. Au cours de la discussion générale, les membres de la Sous-Commission ont 

examiné les quatre problèmes principaux énumérés ci-dessous : 

1. Définition de la discrimination aux fins de l'étude envisagée; 

2. Relation entre les systèmes d'enseignement et la discrimination dans le 

domaine de l'enseignement; 

3» Sources que le Rapporteur spécial devra utiliser pour réunir la 

documentation nécessaire à son étude; et, 

k. Relations entre 1'UNESCO et le Rapporteur spécial. 
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En outre, le Rapporteur special a répondu à un certain nombre de questions 

relatives à ses travaux que divers membres de la Sous-Commission lui ont posées 

et la représentante de la Commission de la. condition de la femme a appelé 

l'attention de la Sous-Commission sur les activités connexes de cet organe. 

32. La Sous-Commission n'a. pas examiné le fond du problème de la discrimination 

dans le domaine de l'enseignement) mais a principalement porté son attention sur 

les problèmes mentionnés au paragraphe précédent et sur la question de savoir si 

le Rapporteur spécial avait correctement interprété les termes de son mandat. 

1. Définition de la discrimination aux fins de l'étude envisagée 

33« Dans son rapport, le Rapporteur spécial a signalé (E/CN,4/Sùb.2/163, par.6-16) 

que, bien que la Sous-Commission ait, à sa première session, présenté à la 

Commission des droits de l'homme un texte, que la Commission a ensuite approuvé, 

sur la lutte contre la discrimination, ni la Sous-Commission ni la Commission 

n'avaient jamais considéré que ce texte donnât une définition juridique du terme 

"discrimination". Le texte en question est libellé comme suit : 

"La lutte contre les mesures discriminatoires est la lutte contre toute 

action déniant à des individus ou à des groupes de personnes l'égalité 

de traitement qu'ils peuvent souhaiter". 

3̂ -. M, Sbrensen a soulevé, au cours de la discussion, générale, la question de 

savoir si ce texte devait servir de base aux travaux du Rapporteur spécial sur la 

discrimination dans le domaine de l'enseignement ou si l'on devait d'abord 

s'efforcer de mettre au point une définition plus précise du terme "discrimination". 

35» M. Diaz-Casanueva a dit qu'il serait nécessaire de donner aux gouvernements 

une documentation aussi abondante que possible sur l'ensemble de la question de 

la "discrimination" car, à son avis, en l'absence d'une définition, il est 

difficile au Rapporteur spécial de s'entendre avec ceux dont il cherche à obtenir 

des renseignements. Par contre, M. Emelyanov a estimé qu'il suffisait de 

reconnaître que par discrimination on entend la violation de certains droits dont 

tous les hommes devraient jouir. M. Hiscocks, faisant observer que les mots sont 

utiles aux hommes pour communiquer entre eux, même quand ils ne sont pas définis 

de façon précise, a exprimé l'opinion que le Rapporteur spécial devrait tenir 
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compte du texte de la Sous-Commission, mais n'avait pas besoin de se croire lié 

complètement par ce texte.. M. Krishnaswami lui aussi a estimé qu'une précision 

absolue n'est peut-être pas nécessaire, ni même possible, lorsqu'on s'occupe d'un 

phénomène .comme, ,1a discrimination et que le sens du terme est déjà suffisamment 

clair même si diverses autorités peuvent en donner des définitions différentes. 

Selon lui, le. membre de phrase "qu'ils peuvent souhaiter", pourrait être 

retranché du texte de la Sous-Commission. M. Sorensen, tout en exprimant 

l'opinion que le texte de la Sous-Commission au sujet de la discrimination omet 

certains éléments importants, a appelé l'attention du Rapporteur spécial sur les 

utiles notions qu'on trouve en cette matière dans un mémorandum intitulé "Formes 

et causes principales de la discrimination" que le Secrétaire général a soumis à 

la Sous-Commission lors d'une session antérieure (E/CK»VSub.2/1)-0/Rev.l)—£ 

36. L'opinion générale de la Sous-Commission a été que ses membres ne devaient 

pas essayer de se mettre d'accord sur une définition rigide de la "discrimination" 

qui pourrait à un moment donné lier le Rapporteur spécial ou la Sous-Commission 

elle-même, mais que le Rapporteur spécial en procédant à son travail, pourrait 

prendre en considération les opinions exprimées par les divers membres de la 

S ous-Commission. 

2. Relations entre les systèmes d'enseignement et la discrimination dans le 
domaine de l'enseignement 

37» Dans son.rapport sur l'état d'avancement de ses travaux, le Rapporteur 

spécial a mentionné dans les termes suivants deux formes de mesures 

discriminatoires (E/CK.VSub.2/163, Par* -̂̂ M : 

1/ On trouve notamment dans le.mémorandum le passage suivant (par. 87) 
"a) Une pratique discriminatoire est le fait d'établir des distinctions 
préjudiciables ne tenant pas compte dès caractéristiques d'un individu'en 
tant que tel, mais uniquement des caractéristiques collectives attachées 
a sa qualité de membre d'un certain groupe social où autre; 
b) Certaines distinctions, qui né constituent pas des mesures 
discriminatoires, sont justifiées. Elles se fondent : l) sur. des 
différences de comportement imputables ou attribùables à l'individu 
lui-même, c'est-à-dire sur lesquelles cet individu peut exercer une action, 
à savoir : diligence ou paresse; application ou négligence; bienséance ou 
inconvenance; mérite ou démérite; respect de la loi ou tendance à enfreindre 
la loi; et 2) sur des différences entre des qualités individuelles 
indépendantes de la volonté de la personne elle-même, mais qui ont une valeur 
sociale (capacités physiques ou mentales)". 
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"... Il y a une discrimination,statique ; elle est le fait d'un climat 

social, d'un état économique et de la géographie. Il y à surtout une 

discrimination intentionnelle, qui est le résultat d'une volonté humaine, 

actuelle, agissante et préméditée." 

58. En commentant le rapport, plusieurs membres de la Sous-Commission ont fait 

allusion à cette déclaration; certains,l'ont approuvée, alors que d'autres ont 

critiqué la distinction qu'on essayait d'établir. M. Awad a observé que la 

Sous-Commission ne s'intéresse pas seulement à la discrimination qui est le fait 

de l'autorité publique, mais aussi, à celle qu'exercent les individus et les 

sociétés; selon lui, cette discrimination que l'on appelle "statique" peut être 

tout aussi importante que celle qui est le résultat d'une action délibérée. 

M. Diaz-Casanueva a fait remarquer qu'il est extrêmement difficile de déterminer 

quel acte est réellement délibéré et a ajouté que fréquemment, des pratiques 

discriminatoires se développent dans le cadre de certains systèmes d'enseignement, 

même lorsque les autorités n'épargnent aucun effort pour mettre en oeuvre le 

principe de la non-discrimination. M. Emelyanov a estimé que même un 

gouvernement qui aurait la ferme intention de dispenser l'enseignement sans 

discrimination, pourrait se trouver dans l'impossibilité d'assurer à tous les 

citoyens certaines formes d'enseignement en raison des conditions économiques ou 

sociales existant dans le pays. M. Halpern a exprimé l'avis qu'aucun 

gouvernement n'atteint la perfection en ce qui concerne la non-discrimination dans 

le domaine de l'enseignement et que partout oùj en raison de ces conditions, les 

facilités d'études sont limitées, on peut.habituellement discerner une tendance 

à établir une discrimination fondée sur des motifs fallacieux. M. Sorensen a 

rappelé qu'à sa sixième session, la Sous-Commission avait mentionné certains 

défauts des systèmes d'enseignement et avait réconnu qu'ils ne pouvaient être 

automatiquement considérés comme constituant en soi une discrimination, mais que 

tout défaut rendait possibles des discriminations qui ne sauraient exister dans 

un système scolaire parfait. 

39» De l'avis général des membres de la Sous-Commission, le Rapporteur spécial 

ne devrait pas négliger l'étude des divers systèmes d'enseignement existant dans 
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les différents.pays, car il peut se faire que la discrimination dans le domaine 

de l'enseignement soit inhérente au système, même sTil n'existe pas. d'exemple 

concret de pratiques discriminatoires. 

3. Sources que le Rapporteur spécial devra utiliser pour réunir la 
documentation nécessaire à son étude 

ko. Dans son rapport sur l'état d'avancement de ses travaux, le Rapporteur 

spécial a mentionné (E/CN,4/Sub,2/l63, par. 78-86) les quatre sources de 

documentation qui avaient été précisées dans la section I de la résolution B dé 

la Sous-Commission, c'est-à-dire : a) les gouvernements, b) le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies, c) les institutions spécialisées, et d) les 

organisations non gouvernementales; et il rappelé que la Commission des droits 

de l'homme avait ajouté une cinquième source : e) les travaux d'érudito et de 

savants réputés. Il a déclaré qu'"il est certain que, dans l'esprit de la 

Sous-Commission, les quatre premières sources constituaient les sources 

principales de documentation. Le reste ne devrait être que l'accessoire"'. 

kl. Bien que plusieurs membres soient d'accord avec la conclusion de M. Ammoun 

selon laquelle on aurait arrêté un ordre de priorité ou d'importance parmi les 

sources de documentation possibles, d'autres ont estimé qu'il ne convenait pas 

d'accorder une priorité spéciale à l'une quelconque des cinq sources de 

documentation mentionnées et qu'elles devaient toutes être considérées comme 

d'importance égale, M. Halpern et M.' Roy, en particulier, ont exprimé l'avis que 

les renseignements reçus des gouvernements ne devraient pas être considérés 

comme plus impartants que ceux qui proviennent d'autres sources,' et ils ont 

souligné l'importance qu'ils attachent aux travaux d'érudits et de savants 

réputés. L'opinion générale a été que toutes les sources mentionnées dans le 

texte amendé de la résolution B doivent être considérées comme sources 

"principales" et que le Rapporteur spécial devrait soigneusement tenir compte du 

crédit que l'on peut accorder à chacune des sources où il a puisé sa 

documentation. 

k-2. M. Diaz-Casanueva a fait valoir • que l'on devrait surtout utiliser les 

documents reçus des organisations internationales et nationales de professeurs, 

auxquelles 1'UNESCO pourrait demander de fournir une documentation complémentaire. 
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M. Kulaga a signalé que l'on ne devrait pas négliger la documentation qui a 

été réunie sur ce sujet par le Conseil de tutelle et le Comité des renseignements 

relatifs aux territoires non autonomes. 

k. Relations entre 1'UNESCO et le Rapporteur spécial 

kj>. Le Rapporteur spécial a consacré une section de son rapport sur l'état 

d'avancement de ses travaux (ïï/CN.k/Sub.2/163, paragraphes 109 à 117) à sa 

collaboration avec l'UKESCO au sujet de l'étude sur les mesures discriminatoires 

dans le domaine de l'enseignement. La Commission a reçu de nouveaux 

renseignements sur ce sujet dans un mémoire émanant de l'UKESCO que le Secrétaire 

général a fait distribuer sous forme de note d'information 

(E/CN.tySub.2/159, paragraphes 17 et 18). 

kk. Dans le rapport sur l'état d'avancement des travaux, de même que dans la 

note d'information, on trouve mentionnée la décision prise par le Conseil 

exécutif de l'UNESCO à sa 37ème session (10 mars - 9 avril 195*0 > qui autorise 

le Directeur général à fournir l'aide demandée par le Rapporteur spécial, 

c'est-à-dire .à mettre à sa disposition : 

"a) Toute la documentation relative à la question dont le Secrétariat 

dispose dès maintenant; 

b) Tous renseignements supplémentaires que le Secrétariat serait en mesure 

de recueillir en ce qui concerne les points mentionnés dans l'alinéa a) de 

la partie II de la résolution adoptée par la Sous-Commission; et 

c) Un personnel restreint (par exemple un assistant de classe P-l et une 

secrétaire de classe D), pour une période allant jusqu'au 31 décembre 195*t-> 

et pouvant, le cas échéant, être prolongée d'un an". 

lj-5» Le Rapporteur spécial a insisté sur l'aspect très positif de cette 

collaboration. Il a remercié les autorités de l'UKESCO pour l'aide qu'elles lui 

ont apportée et sans laquelle il lui aurait été impossible de mener à bien sa 

tâche, et il a indiqué que "sans ce personnel, destiné à être augmenté dans 

l'avenir pour répondre aux besoins de l'étude, son activité serait 

complètement paralysée". 

Il a rappelé, cependant, que "sur le plan précis de la discrimination en 

matière d'enseignement, aucune étude n'avait été publiée ni préparée par 

l'UKESCO, que parmi les documents mis à la disposition du Rapporteur, il ne s'en 
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est pas trouvé qui aient un rapport direct avec le sujet;" et que "le Conseil 

exécutif a,' d'ailleurs, pris là précaution de préciser, dans sa décision 

(37 EX/Décisions, Point 10.1.2), que l'Organisation se garderait de toute 

appréciation, et, au cours des débats, que le Rapporteur serait seul responsable 

de seë'travaux (37 EX/SR.11/17 et 26). 

k6. Certains membres de la Sous-Commission, en particulier MM. Halpern, Ingles et 

Roy ont-exprimé le vif regret que l'UÏÏESCO n'ait pas considéré l'étude des mesures 

discriminatoires comme l'une de ses tâches et qu'elle n'ait pas chargé des 

experts en matière d'enseignement, choisis parmi son propre personnel, de procéder 

aux travaux de recherches nécessaires pour le compte du Rapporteur spécial. Ils 

ont formulé lropinion que, si l'UÏÏESCO avait agi de la sorte, sa coopération 

aurait pu être plus efficace. D'autres membres, dont M. Awad, M. Hiscocks et 

M. Krishnaswami, ont estimé que l'UÏÏESCO a apporté une importante contribution, 

financière et matérielle, à la préparation de l'étude, ce dont la Sous-Commission 

devait lui être reconnaissante. 

k-J. A la lVfème séance, le représentant de l'UÏÏESCO a fait savoir que les 

incidences financières de l'aide apportée par son organisation au Rapporteur 

spécial ont été estimées à 10.000 dollars, ce qui, de l'avis de l'UÏÏESCO, constitue 

une forme appréciable de collaboration. Il a déclaré ne pas voir clairement sur 

quoi le Rapporteur spécial s'était fondé en indiquant que son personnel "est 

destiné à être augmenté dans l'avenir pour répondre aux besoins de l'étude", et 

il a fait remarquer que si l'UÏÏESCO est disposée à assurer les services de ce 

même personnel pour 1955> comme elle l'a fait pour 195^; toute modification de 

cette forme d'assistance qui entraînerait des frais supérieurs aux limites fixées 

par le Conseil exécutif, devrait faire l'objet d'un examen minutieux. Il a 

insisté sur ïè fait que les travaux de recherches de l'UÏÏESCO dans le domaine de 

la discrimination en général portent plutôt sur l'étude des aspects positifs de 

la question des relations raciales, et que les recherches et les études de cette 

organisation ont pour but une meilleure compréhension des facteurs qui 

contribuent à assurer aux différents groupes de population une vie en commun dans 

la paix et dans l'harmonie. Il a expliqué que cette façon d'aborder le problème 

a permis d'obtenir la coopération des gouvernements et d'arriver à d'importantes 

conclusions, qui peuvent être précieuses par la contribution qu'elles peuvent 

apporter à l'amélioration des relations entre les races. 
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5. Réponses du Rapporteur spécial aux questions qui lui ont été posées 

U8. Au cours des lty7<=>me et l^ème séances, le Rapporteur spécial a répondu aux 

questions particulières que certains membres de la Sous-Commission lui avaient 

posées. 

1*9. Le Rapporteur spécial a souligné que, dans ses. travaux^ il s'était toujours 

strictement conformé aux termes de.la résolution B que la Sous-Commission a 

adoptée à sa sixième session et qui définit clairement son mandat; il a ajouté 

qu'il avait l'intention de poursuivre ses travaux conformément aux méthodes fixées 

par cette résolution. Il a souligné également qu'une étude de.toutes les formes 

que peuvent prendre les mesures discriminatoires dans le domaine de 

l'enseignement constitue une tâche considérable pou}: laquelle les moyens dont on 

dispose actuellement sont insuffisants. 

50. En réponse à une question de M. Emelyanov,, M, Ammoun a expliqué que 

lorsqu'il parlait de la Chine dans son rapport sur l'état d'avancement de ses 

travaux, il entendait le pays qui est Membre de l'Organisation des Nations-Unies. 

M. Emelyanov a émis l'avis qu'il, conviendrait d'adresser à la République populaire 

de Chine une communication pour lui demander des renseignements sur les 

modifications qui ont été apportées au régime de l'enseignement dans ce pays. 

51. En réponse à une question de M, Diaz-Casamieva concernant la possibilité 

d'obtenir la coopération des organisations de professeurs nationales et 

internationales, M. Ammoun a fait savoir qu'il s'efforcerait d'établir des 

rapports avec lesdites organisations par l'intermédiaire de 1'UNESCO. En réponse 

à Tine question de M, Hiscocks, le Rapporteur spécial a déclaré que, conformément 

aux termes de son mandat, il n'avait pas l'intention de rien publier de la 

documentation reçue qui n'ait été préalablement soumis au gouvernement intéressé 

pour que celui-ci puisse présenter des observations et fournir des renseignements 

complémentaires. 

52. Enfin, en réponse à des questions que différents membres de la 

Sous-Commission lui avaient posées concernant l'importance de la collaboration 

apportée par l'UNESCO, M. Ammoun a indiqué qu'il n'aurait jamais accepté 

d'entreprendre la tâche qui lui a été confiée s'il avait pensé, au départ, qu'il 

ne pouvait attendre de l'UNESCO une aide, plus.considérable que celle qu'il avait 
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reçue jusqu'ici. Il avait considéré'comme implicitement admis que cette 

institution lui fournirait toute la documentation. Compte tenu de la déclaration 

du représentant de 1'UNESCO, selon laquelle aucun crédit n'avait été prévu à cet 

effet, il a été heureux de faire savoir à la Sous-Commission qu'il avait fait 

un usage parcimonieux des .fonds qui lui avaient été alloués en 195^ et qu'il 

ajouterait la somme ainsi économisée aux 10.000 dollars qui devaient être mis à 

sa disposition en 1955» Il tenait à dire cependant qu'il était reconnaissant 

à l'UNESpO de l'assistance qu'elle lui avait prêtée et sans laquelle ses travaux 

n'auraient pu progresser» 

6. Discrimination fondée sur le sexe 

53. Lorsqu'elle a examiné le rapport sur l'état d'avancement des travaux, la 

Sous-Commission était également saisie, pour information, d'un mémorandum du 

Secrétaire général sur les travaux, effectués récemment par la Commission de la 

condition de la femme, en matière de discrimination fondée sur le sexe, dans le 

domaine de l'enseignement (E/CN.4/Sutu2/l69). A la l^ème séance, la 

représentante de la Commission de la condition de la femme, se référant à ce . 

mémorandum, a attiré l'attention de là Sous-Cûmmission sur la résolution 5^7 K 

(XYIII), concernant l'accès de la femme aux études, que le Conseil économique 

et social a adoptée sur recommandation de la Commission, le 12 juillet 195^. Elle 

a déclaré que la Commission serait heureuse d!accueillir toute résolution de la 

Sous-Commission, qui contribuerait à l'élimination des.mesures discriminatoires, 

fondées sur le sexe, dans le domaine de l'enseignement. 

^. travaux du Rapporteur spécial 

5 W A sa 1^9ème séance, la Sous-Commission a examiné un projet de résolution 

présenté par M. Ingles concernant les travaux du Rapporteur spécial 

(E/CN.I)-/Sub.2/L.79). Dans ce projet de résolution, M. Ingles proposait:que la 

Sous-Commission prenne note avec satisfaction du rapport sur l'état d'avancement 

dés travaux présenté par le Rapporteur spécial pour l'étude des mesures 

discriminatoires dans le domaine de l'enseignement, ainsi que des explications 

complémentaires qu'il a fournies au sujet de son rapport, et qu'elle remercie 
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le Gouvernement du Liban de l'esprit de collaboration dont il a fait preuve en 

donnant au Rapporteur spécial la possibilité de s'acquitter de la tâche dont la 

Sous-Commission l'avait chargé, M. Ingles proposait ensuite que la 

Sous-Commission prie le Rapporteur spécial de tenir dûment compte des observations 

faites par les membres de la Sous-Commission au cours des débats de sa septième 

session, en gardant présent à l'esprit le mandat que la Sous-Commission lui a 

assigné, et qu'elle exprime l'espoir que le Rapporteur spécial serait en mesure 

de présenter son rapport à la Sous-Commission, lors de sa huitième session. 

55. M, Ingles a accepté les amendements verbaux que M. Chatenet a proposé 

d'apporter à son projet de résolution. Le projet de résolution amendé a été 

adopté par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions; le texte de la résolution est 

ainsi conçu (E/CNA/Sub.2/L.79/Rev.l) : 

Résolution A 

Travaux du Rapporteur spécial 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités, 

•*•• Prend note avec satisfaction du rapport sur l'état d'avancement des 

travaux (E/CN.^/Sub.2/163) présenté par M*Charles D. Ammoun, Rapporteur spécial 

de la Sous-Commission pour l'étude des mesures discriminatoires dans le domaine de 

l'enseignement, ainsi que des explications complémentaires que M. Ammoun a données 

au sujet de son rapport; 

2* Remercie le Gouvernement libanais de l'esprit de collaboration dont il 

a fait preuve en donnant à M. Ammoun la possibilité de s'acquitter de la tâche dont 

la Sous-Commission l'avait chargé; 

3. Espère que le Rapporteur 'spécial, gardant présentes à l'esprit les 

observations faites par les membres de la Sous-Commission lors de sa septième 

session, poursuivra ses travaux de façon à être en mesure de présenter son rapport 

à la Sous-Commission lors de sa huitième session. 
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c• Collaboration de 1'UNESCO à l'étude des mesures discriminatoires dans le 
domaine de l'enseignement 

56a Au cours de ses 1^9ème et IJOème séances, la Sous-Commission a examiné, un 

projet de résolution présenté par M. Ingles sur la collaboration de 1'UNESCO 

à l'étude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'enseignement 

(E/CN.lj./Sub«2/L.80). 

57» L'auteur de ce projet de résolution proposait que la Sous-Commission prenne 

note avec satisfaction de ,l'aide financière et matérielle que l'UNESCO, a apportée 

au Rapporteur spécial, conformément à la résolution que son Conseil exécutif 

avait adoptée à sa trente-septième session, et de l'assurance que 1'UNESCO a 

donnée qu'elle continuerait à apporter cette aide pendant un an; et qu'elle exprime 

l'espoir que le Directeur général de 11UNESC0, de concert avec le Rapporteur :.. 

spécial, trouverait la possibilité d'augmenter encore sous d'autres formes l'aide 

apportée par l'IMESCO dans le cadre des moyens et dès ressources dont cette 

Organisation dispose actuellement. Le projet de résolution contenait en outre, 

inséré entre les deux paragraphes précédents, un paragraphe ainsi conçu : 

"Constate également que le Rapporteur spécial a déclaré que le solde 

des crédits alloués ̂ /par 1'UNESCO/ pour 195^ lui permettra d'augmenter 

l'effectif de son pers-onnel et d'étendre son action sans demander pour cela 

de nouveaux crédits," 

58. Plusieurs membres de la Sous-Commission se sont prononcés contre le 

paragraphe susmentionné, faisant valoir que la faculté de reporter ces crédits 

d'une année à l'autre pouvait être considérée comme une attribution de 

l'administration intérieure de l'UÏÏESCO, Le représentant de 1'UNESCO a été du 

même avis, sans cependant mettre en question la déclaration du Rapporteur spécial. 

M. Diaz-Casanueva'et M. Halpern ont émis l'opinion que l'aide financière et 

matérielle de l'UNESCO, si précieuse qu'elle fût, n'avait pas été aussi 

importante qu'on l'avait espéré et que la Sous-Commission, en procédant à son 

étude sur la discrimination dans le domaine de l'enseignement, était en droit 

d'attendre une aide technique et hautement qualifiée d'une institution 

spécialisée qui compte parmi son personnel de nombreux experts en matière 

d'enseignement. 
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59. M. Arnmoun a précisé qu'il avait bien prononcé les paroles mentionnées dans 

le paragraphe en discussion et que, ce faisant, il avait exposé la réalité des 

faits. S'il en était autrement, et si l'UNESCO ne l'autorisait pas à utiliser 

les fonds en question pour augmenter l'effectif de son personnel et étendre son 

action en 1955.» il ae pourrait pas poursuivre ses travaux. 

60. M. Ingles a accepté de retrancher le paragraphe en question de son projet 

de résolution, étant entendu que le texte de ce paragraphe, ainsi que celui de 

la déclaration de M. Ammoun y relative, seraient inclus dans le rapport de la 

Sous-Commission. Le projet de résolution ainsi amendé a été adopté par 11 voix 

contre zéro, avec une abstention (M. Ammoun); le texte de la résolution est le 

suivant : 

Résolution B 

Collaboration de l'UNESCO à l'étude des mesures 
discriminatoires dans le domaine de l'enseignement 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 

la protection dés minorités, 

Rappelant la résolution 502 H (XVI) du 3 août 1953 > par laquelle le Conseil 

économique et social invitait les institutions spécialisées compétentes, et 

notamment l'UNESCO, à prêter leur concours au rapporteur spécial de la 

Sous-Commission, chargé d'étudier les mesures discriminatoires dans le domaine 

de l'enseignement, 

Rappelant également la résolution 5^5 E (XVIIl) du 29 juillet 195^> par 

laquelle le Conseil économique et social invitait expressément 1'UNESCO à 

accorder son attention au programme de travail de la Sous-Commission lorsqu'elle 

choisirait des domaines et sujets de recherches, en vue de faciliter les études 

que la Sous-Commission devait entreprendre, et de les compléter, et autorisait 

le Secrétaire général à assurer une liaison directe entre la Sous-Commission et 

toute institution spécialisée que le Conseil aurait invitée à collaborer aux 

études approuvées, 

1* Prend note avec satisfaction de l'aide financière et matérielle que 

1'UNESCO a apportée au rapporteur spécial, conformément à la résolution que son 
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Conseil exécutif avait adoptée à sa trente-septième session, et de l'assurance 

que l'UÏÏESCO a donnée qu'elle continuerait à apporter cette aide pendant un an; 

2. Exprime l'espoir que le Directeur général de 1'UNESCO, de concert avec 

le rapporteur spécial, trouvera la possibilité d'augmenter encore sous d'autres 

formes l'aide apportée par l'UHESCO, dans le cadre des moyens et des ressources 

dont cette organisation dispose actuellement. 
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VI. ETUDE DES MESURES DISCRIMINATOIRES DANS ,LE DOMAINE. 
DE L'EMPLOI ET DE LA PROFESSION 

Point 6 de l'ordre"du'jour 

Introduction 

61. A ses lk9bme, 150ème et 151ème séances, la Sous-Commission a examiné le 

point 6 de son ordre du jour, intitulé : "Etude des mesures discriminatoires dans 

le domaine de l'emploi et de la profession". 

62. La Sous-Commission était saisie d'un mémorandum du Secrétaire général 

(E/CN.4/Sub,2/l66) dans lequel figurait une communication adressée au 

Secrétaire général par le Directeur général adjoint du Bureau international du 

Travail, Dans sa lettre, le Directeur général adjoint déclarait notamment : 

"Au cours de sa 124ème session (Genève, février/mars 195k), le Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail a eu connaissance de la 
résolution que la Sous-Commission avait adoptée sur cette question à sa 
septième session. Il a décidé qu'une étude serait entreprise par le Bureau 
sur les mesures de discrimination en matière d'emploi et de professions et 
qu'un rapport préparatoire lui serait soumis à sa session d'automne 
(la'127ème)« 

A sa 125ème session (Genève, mai 195^) le Conseil d'administration a 
pris note de la résolution VII adoptée par la Commission des droits de l'homme 
au cours de sa dixième session et il a approuvé le plan du rapport préparatoire 
à lui soumis par le Bureau* ' 

A sa I27ème session (Rome, novembre 195*0, le Conseil d'administration 
a pris note de la résolution 545 C (XVIIl) du Conseil économique et social. 
Il a examiné le rapport préparatoire du Bureau, approuvé la méthode de travail 
employée et souscrit dans l'ensemble aux conclusions provisoires formulées. 
Cependant, il a décidé qu'il était nécessaire de développer l'étude afin 
qu'elle puisse servir de guide quant aux meilleures méthodes à appliquer pour 
abolir les mesures discriminatoires dans le dpmaine de l'emploi et de la 
profession. Il a donc invité le Directeur général à la poursuivre et à lui 
soumettre un nouveau rapport à sa session de mai de 1955> a u cours de 
laquelle il examinera l'ordre du jour de la 40ème session de la Conférence 
internationale du Travail." 

63. Le Directeur général adjoint déclarait, d'autre part, dans sa lettre qu'aux 

fins de ladite'étude, le Bureau s'en était tenu à la définition de la 

"discrimination" adoptée par la Sous-Commission, en tenant tout particulièrement 

compte deS'éléments de discrimination énumérés à l'article 2 de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme et que, pour déterminer la portée des mots 
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"emploi et profession", il s'était inspiré de l'article 23 de la Déclaration. 

Le Directeur général adjoint poursuivait en ces termes : 

"Le Bureau a constaté en outre que, dans la pratique, des distinctions 
autres que celles qui figurent à l'article 2 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme donnent lieu à des inégalités de traitement dans le 
domaine de l'emploi. Parmi ces distinctions, il faut citer notamment l'âge, 
l'invalidité, l'affiliation à une organisation syndicale et, pour les femmes, 
la situation de famille. L'examen des distinctions fondées sur "l'origine 
nationale" a aussi révélé certaines complications résultant de 
l'interdépendance qui existe dans certains pays entre les droits en matière 
d'emploi et la nationalité* 

En ce qui concerne les mesures constïuctives qui ont été prises pour 
abolir les pratiques discriminatoires, le Bureau a non seulement examiné les 
dispositions constitutionnelles, mais encore étudié en détail l'application 
des lois contre la discrimination dans les pays où elles existent, A ce 
propos, le Bureau a examiné les mesures administratives pratiques destinées 
à permettre aux membres des groupes désavantagés d'avoir accès, dans une 
mesure plus grande, à toutes les formes d'emploi dans des conditions 
d'égalité. C'est de cette dernière étude en particulier qu'il espère tirer 
les conclusions les plus utiles. 

tta examen complet de toutes les conventions et recommandations 
internationales du travail a aussi été entrepris afin de déterminer la mesure 
dans laquelle le principe de la non-discrimination est accepté sur le plan 
international touchant les nombreux aspects de l'emploi qui font l'objet de 
ces instruments." 

6k, Les membres de la Sous-Commission ont exprimé leur avis sur la communication 

du Bureau international du Travail, et ils ont entendu plusieurs déclarations du 

représentant de l'OIT. Les débats de la. Sous-Commission ont porté notamment sur : 

a) la question de la coordination des travaux de la Sous-Commission et de 

l'Organisation internationale du Travail en ce qui concerne l'étude des mesures 

discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la profession; b) la question 

des motifs de discrimination dont l'examen peut avoir sa place dans l'étude; 

et c) la question de la communication, par les organisations non gouvernementales, 

de renseignements destinés à cette étude. En outre, la représentante de la 

Commission de la condition de la femme a rappelé l'intérêt que cet organe porte 

à la lutte contre les mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de 

la profession. 
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A. Coordination des travaux de la Sous-Commission et de l'Organisation inter-
nationale du Travail en ce-qui concerne 1'.étude des mesures discriminatoires 
dans le domaine de l'emploi et de la profession 

65. Si tous les membres de la Sous-Commission se sont accordés dans l'ensemble 

à reconnaître qu'il y avait lieu de louer l'OIT d'avoir entrepris l'étude des 

mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la profession, et 

réalisé des progrès dans ses travaux, plusieurs membres se sont déclarés déçus 

de la communication envoyée par le Bureau international du Travail, et ont estimé 

qu'elle traduit un certain manque de coordination entre ce Bureau et là 

Sous-Commission. M. Halpern a exprimé l'espoir que l'on trouverait le moyen de 

permettre à la Sous-Commission de faire ses observations sur ie rapport prélimi

naire ayant que l'OIT ne présente ses recommandations définitives, car il estimait 

que l'OIT devrait étudier les idées exprimées par la Sous-Commission avant que la 

Conférence internationale du Travail prenne une décision définitive. D'autre part, 

M. Maz-Casanueva a souligné que, pour des raisons constitutionnelles, le Bureau 

international du Travail ne pouvait pas, sans l'approbation de son Conseil 

d'administration, communiquer à d'autres organismes, et par conséquent à la 

Sous-Commission, les études qu'il avait faites. 

66. A ce sujet, le représentant de l'OIT a déclaré que le Conseil d'adminis

tration de cette organisation examinerait, en mai 1955> Ie rapport revisé que le. 

Bureau international du Travail avait été chargé de préparer, et qu'il fallait 

espérer que le texte serait adopté. S'il en était ainsi, le rapport pourrait être 

remis à la Sous-Commission à sa huitième session. En 1956, à sa session d'été, 

le Conseil économique et "social pourrait être saisi des observations de la 

Sous-Commission et les transmettre à l'OIT, et le Conseil d'administration pourrait 

les étudier au mois de novembre de la même année. La Conférence internationale du 

Travail, si cette question était inscrite'à son ordre du jour, aurait alors 

l'avantage de connaître les vues de la Sous-Commission. 

B. Motifs de discrimination dont l'examen peut avoir sa place dans l'étude 

67. Plusieurs membres de la Sous-Commission ont mis eh doute le bien-fondé de 

l'assertion avancée dans sa communication par le Bureau international du Travail 

(vr;ir le paragraphe 65 ci-dessus), qui affirme avoir constaté que "dans la 

pratique, des distinctions autres que celles qui figurent à l'article 2 de la 

Déclaration universelle des droits de l'homme donnent lieu à des inégalités de . 

traitement dans le domaine de l'emploi". Ils ont déclaré qu'à leur avis, 
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les distinctions énumérées, à savoir: l'âge,, l'invalidité, l'affiliation à une 

organisation syndicale et) pour les femmes, la situation de famille, figurent déjà 

effectivement ou, au moins, implicitement au nombre de celles que cite l'article 2. 

M, Halpera a souligné qu'on a toujours, dans les organes des Nations Unies, 

interprété dans un sens large les dispositions de l'article 2j cette interprétation 

est justifiée par la# lettre même de l'article, qui reconnaît à chacun des droits 

proclamés dans la Déclaration "sans distinction aucune", La liste qui suit, dans 

l'article 2, n'a que la valeur d'une illustration. M. Halpern a aussi insisté 

sur le fait que l'étude devrait être universelle et porter sur tous les motifs 

de discrimination. Le représentant de l'OIT a expliqué qu'en réalité, son 

Organisation entendait adopter l'interprétation large de l'article 2 dont les 

membres de la Sous-Commission étaient partisans. Ce que le BIT voulait dire, c'est 

qu'il ne se limiterait pas dans son étude aux distinctions expressément, indiquées 

à l'article 2. 

68. M. Halpera a fait observer que le BIT suivait peutrêtre, dans son étude, une 

voie différente de celle de la Sous-Commission. Il semble que l'OIT se préoccupe 

principalement de recommander l'adoption de mesures législatives et qu'il peut 

suffire d'une étude relativement brève pour démontrer la nécessité et l'utilité 

de ces mesures législatives. En revanche, la Sous-"Commission s'attache à mobiliser 

l'opinion mondiale et, pour y réussir, il lui faudrait peut-être une étude plus 

détaillée des faits, 

69• M. Rrishnaswami a estimé que, dans son étude, le BIT avait trop insisté sur 

le droit d'imposer des limitations et des restrictions; à son avis, il fallait 

mettre l'accent sur le droit des individus d'être à l'abri de toute discrimination, 

et ne pas laisser les limitations réduire à néant les droits proclamés dans la 

Déclaration universelle, 

C. Communication» par les organisations non gouvernementales, de renseignements 
destinés à l'étude 

70. A la 150ème séance, la représentante de la Fédération syndicale mondiale a 

fait observer qu'autant que le sache la FSM* l'OIT n'a pas encore défini les 

méthodes qu'il conviendrait de suivre pour réunir les renseignements que les 

organisations non gouvernementales pourraient fournir en vue de l'étude des 

mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la profession, A ce 

sujet, M, Diaz-Casanueva a 'explique que, pour des raisons constitutionnelles, 
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le BIT ne pouvait entrer en rapport avec 'lés-organisations non gouvernementales que-

par l'intermédiaire dés gouvernements»' Il:; à'ajouté - quMl est sûr que,, si la FSM 

ou'une autre organisation non gouvernementale présente spontanément des 'Observations 

offrant une utilité pour l'étude, le'B13? lès prendra en considération. 

71. D'autres membres de la Sous-Comiissibny notamment M. Ammoun et M. -Roy, ont-

rappelé que le Conseil économique et social 'a déjà invité les organisations non 

gouvernementales à mettre à la disposition de l'OIT la documentation qu'elles 

peuvent fournir en niatière de •mesurés discriminatoires dans le domaine de 1/emploi 

et de la profession, on a considéré, en général, qu'il appartient aux 

organisations non gouvernementales de prendre l'initiative en ce quiie-onperne. la 

transmission a l'OÏT des renseignements pertinents dont elles disposent et .qu'il 

n'y a aucune raison de penser que l'"OIT' nfaccueille pas cette, documentation avec 

satisfaction. Le représentant de l'OIT à' confirmé cette opinion, 

D. Intérêt, porté par la Commission de la condition de la femme à l'étude des 

mesures discriminatoires dans le ddmaïne de l'emploi et de la professipn" 

72. A la 151èmé séance;' la représentante de'la Commission de la condition de.la 

femme a rappelé les efforts déployés par cet organe pour faire disparaître .les 

mesures discriminatoires dans le domaine"de l'emploi et de la profession et-

notamment celles dont la femme salariée est victime. La Commission'a.apprécié -

la collaboration que/ par ses études, l'OIT a apportée à'là -.solution de ces 

problèmes. Elle s'est particulièrement félicitée de la conclusion, "sous les 

auspices de l'OIT, de la Convention N° 100,* qui reconnaît Jusqu'à un certain,point 

le principe de l'égalité de la'rémunération de la main-d'oeuvre-masculine et de 

la main-d'oeuvre féminine pour un travail de valeur égale, -La Commission est 

convaincue que l'action commune qu'elle mènera avec la Sous-Commission contribuera . 

à éliminer en fin de compte le problème de la discrimination, fondée sur le sexe, 

dans;le domaine de l'emploi et de la profession* 

E, Examen , du projet de résolution 

73» A la 151ème séance, M. Kf ishnasyami^ a présenté un projet de résolution sur 

l'étude, des mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la 

profession (E/CN,it-/Sub,2/L,8l), Ce projet a été examiné en détail au cours des 

151ème et 152ème séances, La discussion a porté principalement sur le point de: 

savoir s'il fallait demander à l'OIT de présenter à la Sous-Commission, lofs de 

sa huitième session, un "rapport" ou un "rapport intérimaire". 
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7*i-. M. Krishnaswami, expliquant pourquoi il avait employé l'expression "rapport 

intérimaire" dans son projet de résolution, a souligné qu'étant donné le temps 

limité dont disposait l'OIT et la complexité du sujet, on ne pouvait attendre de 

cette organisation qu'un rapport intérimaire. M, Halpern s'est déclaré favorable 

au maintien de l'expression "rapport intérimaire" parce que, à son avis, même si 

ce rapport pouvait être définitif pour l'OIT, il pourrait très bien ne pas l'être 

pour la Sous-Commission, Cependant, M» Hiscocks a déclaré ne voir aucune raison 

de conserver le mot "intérimaire" dans le projet de résolution, d'autant qu'on 

pourrait l'interpréter de telle façon que l'élaboration d'un rapport définitif 

s'en trouverait retardée. M, Fomine et M. Kulaga ont exprimé l'espoir que l'OIT 

serait en mesure de présenter, dès 1955, à la Sous-Commission un rapport portant 

à la fois sur la méthode et sur le fond, 

75» E» raison des objections faites à l'emploi du mot "intérimaire", 

M. Krishnaswami a retranché ce mot du texte de son projet, 

76. Plusieurs membres de la Sous-Commission, notamment M. Awad, M, Halpern, 

M. Hiscocks et M, Boy ont déclaré qu'à leur avis la Sous-Commission devrait dans 

la résolution qu'elle adopterait, remercier l'OIT d'avoir entrepris l'étude des 

mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la profession, 

M, Fomine, tout en reconnaissant le mérite de l'OIT, s'est élevé contre cette 

suggestion : l'inclusion d'une formule de remerciement lui a paru prématurée, 

puisque l'OIT n'a pas encore présenté son étude à la Sous-Commission, Par k voix 

contre 2, avec 6 abstentions, la Sous-Commission a adopté une proposition de 

M. Halpern tendant à ajouter au texte du projet de résolution présenté par 

M. Krishnaswami les mots "et remercie le BIT de s'être chargé de ce travail", 

77» ^a Sous-Commission a, ensuite, adopté à l'unanimité le projet de résolution 

ainsi modifié, dont le texte suit (E/CN.4/Sub,2/L.8l/Rev.l) : 

Résolution C 

Etude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la profession 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités, 

Rappelant que, par sa résolution 5U5 C (XVTIl), le Conseil économique et 

social a notamment invité l'Organisation internationale du Travail à fournir, par 

l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport intérimaire à la Sous-Commission 
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de la lutte contre les mesures discriminatoires et.de. la protection des minorités, 

en temps utile pour sa septième session, 

1» Prend acte de la communication.du Bureau international du Travail 

reproduite dans le document E/cN.b/Sub.2/l66 ainsi que des progrès accomplis 

jusqu'ici et remercie le BIT de s'être chargé de ce travail; 
2» Exprime l'espoir que .l'Organisation internationale du Travail sera en 

mesure de présenter à la Sous-Commission, lors de sa huitième session, un rapport 

sur son étude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la 

profession; 

3» Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de la huitième session de 

la Sous-Commission la question des mesures discriminatoires dans le domaine de 

l'emploi et de la profession. 

http://et.de
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VII. METHODES QUE DOIT ADOPTER LA SOUS-COiMMISSlON POUR SES ETUDES FUTURES 

Point 7 de l'ordre du Jour 

Introduction 

78. A ses:152ème, 153ème, P&eme, l67ème et 170ème séances, la Sous-Commission a 

discuté le point 7 dé son ordre du jour intitulé "Méthodes que doit adopter la 

Sous-Commission pour ses études futures". Cette question avait été inscrite à 

l'ordre du jour à la lk$bme séance de la Sous-Commission (voir paragraphe 18 

ci-dessus), 

79. La discussion générale des méthodes que doit adopter la Sous-Commission pour 

ses études futures a porté principalement sur.les diverses méthodes suggérées par 

les membres de la Sous-Commission qui avaient présenté des rapports prëléminaires 

dont l'examen était prévu au point 8 de l'ordre du jour. Dans son rapport 

préliminaire sur l'étude envisagée en ce qui concerne les mesures discriminatoires 

dans le domaine des droits politiques, M. Santa Cruz avait prbposé 

(E/CIî.l)-/Sub.2/165̂  paragraphe 11) que l'étude soit confiée" à un membre de la 

Sous-Commission désigné à cet effet, auquel le Secrétariat de l'Organisation des 

Nations Unies prêterait son concours. Dans son rapport préliminaire sur 1*étude 

envisagée à propos des mesures discriminatoires dans le domaine de la liberté de 

religion et des pratiques religieuses, M. Halpern avait proposé (E/CN.4/Sub.2/162, 

paragraphe U2) que l'étude soit confiée à un spécialiste hautement qualifié et que 

la Sous-Commission charge un comité composé de trois de ses membres de revoir le 

rapport de l'expert et de présenter des conclusions et recommandations provisoires 

à la Sous-Commission., Dans son rapport préliminaire sur les mesures discrimina

toires dans le domaine de l'émigration, de l'immigration et des déplacements, 

M. Ingles avait proposé (E/CN.4/Sùb.2/l6ft paragraphe 58).qu,un rapporteur spécial 

établisse, en collaboration avec le Secrétaire général, un projet de rapport à ce 

sujet. Il avait suggéré en outre que la Sous-Commission pourrait envisager de 

suivre 1*exemple de la Commission du droit international, dont le Président était 

venu exposer, à la Cinquième Commission de l'Assemblée générale, la nature des 

travaux accomplis par les rapporteurs spéciaux de sa Commission, étant donné 

surtout qu'à la lumière de cet exposé, l'Assemblée générale avait décidé que des 

circonstances particulières justifiaient le paiement d'honoraires pour des rapports 
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déterminés prepares par le Président ou par des rapporteurs spéciaux de la 

Commission du droit international, entre les sessions de cet organe. 

80. Plusieurs membres de la Sous-Commission, notamment MM. Ammoun, Chatenet et 

Roy, ont estimé que la Sous-Commission s'était engagée dans une discussion à tous 

égards prématurée. Selon eux, chacune des études envisagées exigerait l'appli

cation de méthodes particulières et il semblait illogique de discuter la question 

des méthodes à suivre sans avoir déterminé au préalable 1*étude qui devait être 

entreprise. Leur suggestion tendant à ce que la Sous-Commission aborde immédia

tement l'examen du point 8 de son ordre du jour, n'a toutefois pas été acceptée. 

81. Au cours de la discussion générale, plusieurs membres, notamment MM. Ammoun, 

Diaz-Casanueva et Krishnaswami, ont été d'avis que la Commission des droits de 

l'homme et le Conseil économique et social avaient toujours eu tendance à 

sous-estimer l'importance des travaux de la Sous-Commission et à lui refuser les 

moyens dont elle a besoin. Ils ont estimé que ces organes supérieurs avaient créé 

la Sous-Commission en quelque sorte par acquit de conscience et que, par suite, 

cette dernière s'était vue privée du strict nécessaire dans l'exécution de sa 

tâche. Apparemment; on n'avait pas tenu pleinement compte du fait que les travaux 

de la Sous-Commission affectent des millions d'êtres humains dans le monde 

entier. 

82ï Cependant, l'opinion générale a été que la Sous-Commission devait néanmoins 

poursuivre ses travaux avec les moyens dont elle dispose et que sa position se 

trouverait considérablement renforcée si elle parvenait à terminer, pour la 

soumettre aux organes supérieurs, une étude des mesures discriminatoires dans un 

domaine particulier. 

A. Observations préliminaires sur la nomination d'un rapporteur spécial ou d'un 
expert-c onsultant 

85. Plusieurs membres de la Sous-Commission, notamment MM. Diaz-Casanueva, Ingles 

et Roy, se sont prononcés en faveur de la désignation d'un rapporteur spécial 
» 

chargé d'effectuer l'étude que la Sous-Commission déciderait d'entreprendre en 

1955» U s ont estimé que non seulement c'était là le meilleur moyen de mener une 

enquête exhaustive, mais aussi que l'excellent travail déjà accompli par le 

rapporteur spécial chargé d'étudier les mesures discriminatoires dans le domaine 

de l'enseignement, avait confirmé la valeur de cette méthode. 
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&i. D'autres membres de la Sous-Commission, notamment M. Fomine et M. Kulaga, se 

sont opposés catégoriquement à la désignation d'un rapporteur spécial, ou d'un 

expert-consultant autre qu'un membre de la Sous-Commission,, et ont estimé quq Le 

Secrétariat pouvait entreprendre les études sans faire appel à une aide extérieure. 

A leur avis, le travail des rapporteurs nommés par d'autres, organes des. Nations. 

Unies n'avait pas été satisfaisant, M. Kulaga a rappelé le rapport dans lequel 

le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires à déclaré 

que les études de ce genre pouvaient et devraient être entreprises par le 

Secrétariat. 

85. M. Roy a fait valoir que, la suggestion visant à confier les études à un 

consultant soulève une objection, à savoir qu'un expert désigné par le Secrétaire, 

général se trouverait, à peu de choses près, dans la même situation qu'un 

fonctionnaire du Secrétariat; or, le Secrétariat répugne, à juste titre, à prendre 

position sur des questions ayant des incidences politiques. On a indiqué 

cependant que, si cet expert était responsable devant le Secrétaire général, il 

n'en travaillerait pas moins sous la direction de la Sous-Commission qui détermi

nerait ses fonctions. 

B* Observations préliminaires sur la nomination d'un comité de trois membres 

86. Plusieurs membres de la Sous-Commission n'ont pu accepter la suggestion 

tendant, à ce qu'un comité de trois membres soit nommé pour controller le travail 

de l'expert. M, Ammoun a fait observer qu*il était déjà assez difficile au 

rapporteur spécial, travaillant seul, d'aboutir à des conclusions tout à fait 

objectives, et qu'on multiplierait les difficultés en faisant 'appel à trois 

rapporteurs au lieu d?un seul. M. Hiscocks a reconnu que la nature du travail 

était-tell.e qu'il était indispensable de le confier à une seule personne, et a 

ajouté que l'on triplera.it les dépenses, en désignant un comité de trois membres 

et non un rapporteur. M. Roy a estimé qu'il serait préférable,- au casi.où l'on 

ne nommerait pas un rapporteur spécial, que tous les membres' de la Sous-Commis s ion, 

et non pas. seulement trois d'entre eux, étudient la documentation dans 1;'intervalle 

des sessions et soient prêts à prendre des mesures positives au cours des sessions 

régulières. 

http://triplera.it
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C. Observations préliminaires sur l*aide que le Secrétariat pourrait apporter 

87. Les débats ont fait ressortir deux opinions principales en ce qui concerne 

l'aide que le Secrétariat pourrait apporter pour la préparation des études de la 

Sous-Commission. M. Fomine et M. Kulaga ont exprimé l'avis que la Sous-Commission 

pourrait bien suivre l'exemple de la Commission de la condition de la femme et 

confier au Secrétariat la préparation de ses futurs rapports. M, Awad a reconnu 

que, dans les circonstances où elle se trouvait, la Sous-Commission Savait 

d'autre choix que de faire appel au Secrétariat et aux organisations non gouver

nementales. D'autres membres de la Sous-Commission ont cependant émis l'opinion 

qu'il ne convenait pa's de demander au Secrétaire général d'assumer des fonctions 

ayant des incidences politiques, le Secrétaire général pouvant se trouver tenu 

à une certaine réserve en raison de ses fonctions officielles. 

D. Observations préliminaires sur l'aide que les organisations non gouverne
mentales pourraient apporter 

88. M» Fomine a rappelé que les organisations non gouvernementales dotées du 

statut consultatif auprès du Conseil économique et social avaient été invitées 

à transmettre des renseignements à propos de l'étude sur les mesures discrimi

natoires dans le domaine de l'enseignement. Il a souligné que le statut de ces 

organisations était régi par la résolution 288 B (X) du Conseil. Sans contester 

la décision de la Commission des droits de l'homme, qui autorise la Sous-Commission 

à utiliser les renseignements émanant d'organisations non gouvernementales tant 

que ces consultations se limitent à des organisations auxquelles le Conseil à 

accordé le statut consultatif, M« Fomine a tenu à souligner combien il est 

nécessaire de ne recourir qu'à des sources d'information offrant toutes 

garanties d'impartialité et d'objectivité. M„ Kulaga, en approuvant cette opinion, 

a déclaré qu'à son avis, seules les organisations dotées du statut consultatif 

devraient être consultées. M. Halpern a invité instamment la Sous-Commission à 

considérer l'ensemble des organisations non gouvernementales comme l'une dé ses 

principales sources de documentation dans ses études futures, et a fait observer 

que, si la Sous-Commission devait se limiter à rassembler et à classer les 



E/CN.4/711 
E/CN.VSub. 2/170 
Français 
Page 35 

renseignements communiqués par les gouvernements, elle pourrait aussi bien 

cesser ses travaux puisque ses études ne seraient plus objectives. D'autres 

membres de la Sous-Commission, notammentMM. Awad, Ingles et Krishnaswami, 

ont estimé que la Sous-Commission avait adopté une excellente méthode pour 

réunir les renseignements destinés à son rapport sur les mesures discriminatoires 

dans le domaine de 1*enseignement et qu'il n'y avait aucune raison pour ne pas 

suivre la même méthode pour les études quIelle doit entreprendre à 1*avenir» 

E. Examen du projet de résolution 

89. A la 154ème séance, M. Krishnaswami a présenté un projet de résolution 

relatif aux méthodes que doit adopter la Sous-Commission pour ses études futures 

(E/CNA/Sub.2/L.82). Ce projet de résolution rappelait les circonstances qui 

-avaient conduit à rejeter les propositions de la Sous-Commission tendant à 

confier la préparation de ses études soit à des rapporteurs rémunérés, soit à 

des experts indépendants rémunérés. Le projet de résolution visant à remercier 

le Secrétaire général d'avoir essayé, par son rapport en date du 6 août 195^ 

sur le régime des indemnités versées aux membres des commissions, comités et 

autres organes subsidiaires de l'Assemblée générale (A/2687)» d'aider la 

Sous-Commission et les autres organes qui ont à faire face à des problèmes 

analogues, à surmonter leurs difficultés. Le projet proposait, en outre, que 

la Sous-Commission conclue qu'elle ne pourra pas bénéficier, pour ses études 

futures, du concours de rapporteurs rémunérés ou d*experts indépendants 

rémunérés; elle prierait en conséquence le Secrétaire général de continuer à 

lui fournir, ainsi qu'aux rapporteurs spéciaux désignés par elle, une 

assistance d'experts pour la poursuite des études approuvées qu'elle 

effectuerait "et de lui accorder cette assistance toujours plus largement"* 

90. Sur la suggestion de, MM. Halper»„et Hiscocks, M. Krishnaswami a accepté 

à la l^&ème séance que son projet de résolution ne soit mis aux voix que 

lorsque la Sous-Commission aurait achevé l'examen du point 8 de son ordre du 

jour, concernant la méthode à suivre pour étudier, les mesures discriminatoires 

dans trois domaines particuliers. 
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91. A sa l67èmè séance, la Sous-Commissi'On-./'après:. avoir •••achevé-, l'examen du., 

point 8 de son ordre dujour,-, a repris-1* examen, du projeta de rés-olution présenté 

par M, Krishnaswami.-. Plusieurs membres,-'notamment MM. Awad,-Fomine et, Roy, ont, 

estimé que le projet était. en-quelque : s or te' dépassé, étant-donné: le débat qui 

avait eu lieu au sujet du point 8, et ils ont suggéré; à son auteur de le retirer*•• 

M. Krishnaswami a jugé, importait que ,1a Sous-Commissionfasse' connaître qu?elle 

avait été.gênée dans son travail, par des directives ambiguës, d'une part, et 

par un manque d'assistance de caractère technique, d'autre part. Il a fait 

ressortir l'importance de la fonction qui serait dévolue, à'un rapporteur dans-

l'exécution de chacune des deux études envisagées pour I956; à des fins adminisw 

tratives et budgétaires, il importait de prendre à; ce sujet une décision à la 

septième session. 

92. M. Halpern a proposé d'amender le dernier paragraphe' du dispositif du 

projet de résolution et de le rédiger comme suit : 

."Décide que les études futures sur les mesures discriminatoires seront 

effectuées par un rapporteur spécial^ aidé par le Secrétaire général et, 

s'il convient de faire appel à leur concours, par les institutions spécia<-

lisées, comme dans le cas de l'étude des -mesures discriminatoires dans le-

domaine de -l,' enseignement. " 

M. Krishnaswami, tenant compte des vues exprimées au cours du débat, a 

accepté de présenter à une séance ultérieure de la Sous-Commission une version 

remaniée de son projet de résolution qui reprendrait en' substance l'amendement 

de M. Halpern. 

93~« A la 170ème séance-, la Sous-Commission a examiné le projet de résolution 

revisé de M. Krishnaswami (E/Cïï.J+/Sub.2/L.9l). MM. Fomine, Kulaga et Roy ont 

été d'accord pour demander d'ajourner à la huitième session de la Sous-Commission-

toute décision'concernant le concours de rapporteurs pour les études futures. 

M. Krishnaswami a, cependant, préféré ne pas retirer son projet de résolution. 

La Sous-Commission a alors adopté) par k voix contre 3, avec U abstentions, une 

motion tendant à ajourner la suite de 1'examen du projet àe résolution. 
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VIII. EXAMEN DE LA METHODE ..A. SUIVRE POUR: ETUDM:LES MESURES 
DISCRIMINATOIRES DAWS LES DOMAINES •:' a) DES:DROITS POLITIQUES 
PREVUS DANS LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME,, 
b) DE LA 'LIBERTE'' DE RELIGION ET DES PRATIQUES RELIGIEUSES, 
c) DE L'EMIGRATION, DE L'IMMIGRATION ET,DES DEPLACEMENTS ••• • 

Point 8 de l'ordre du jour 

Introduction 

9̂ -. D© sa.I55©me :séance à,sa l67ème, la Sous-Commission a examiné le poiht
;-8 de' 

son ordre du jour-; "Examen.de la méthode à suivre pour étudier4 lès mesures discri-: 

minatoires dans les domaines : a) des droits politiques prévus dans la Déclaration 

universelle, ...des. droits d© l'homme., b) de la liberté'de religion et de s'pratique s 

religieuses, et ç) de Immigration, de l'immigration et des déplacements". 

95. La Sous-Commissiôri était-.saisie des rapports'préliminaires présentés par 

trois de ses membres,; conformément à la résolution D qu'elle avait adoptée à sa 

sixième session (E/CN.V703,. paragraphe lk^)'... Elle-a examiné tout d'abord'lé 

rapport que M; Hernan Santa Cruz lui avait soumis sur les méthodes à suivre' pour 

l'étude que:l'on:envisage d'entreprendre Sur les mesures'discriminatoires dans"le 

domaine des droits politiques (E/CN,4/Sub.2/l65); elle a ensuite étudié le rapport 

préliminaire, que lui avait soumis M. Philip Halpern, sur l'étude, que l'on envi

sage d'entreprendre, des mesures discriminatoires dans le domaine de la liberté de 

religion et des pratiques1 religieuses .(E/CN..̂ /Sub.2/l62);. elle a enfin examiné 

l'étude.; préliminaire que M.. José D. singles lui avait soumise sur les mesures 

discriminatoires danV le'domaine de l'émigration, de l'immigration et des dépla

cements (E/OT,Vsub«2/167)» La Sous-Commission s'est ensuite demandé quelles 

nouvelles éludes elle devrait entreprendre,en 1956.. 

96. Par la suite, le représentant du Secrétaire général a informé la 

Sous-Commission qu'en raison de difficultés administratives et budgétaires, il, 

était impossible d'entreprendre une nouvelle étude,tant que l'étude des mesures 

discriminatoires dans le domaine de l'enseignement, déjà en cours d'exécution 

(voir chapitre V du présent rapport), ne serait pas achevée. La Sous-Commission 

a donc adopté à l'unanimité^ à sa l67ème séance, la résolution, reproduite 

ci-dessous au paragraphe 157 (résolution.E)., par laquelle. eLle décidait d'entre

prendre en Ï956 deux nouvelles études sur les mesurés .discriminatoires et exprimait 

l'espoir que l'on prendrait d'ici là des dispositions"'financières et adminis

tratives appropriées, pour lui permettre de- poursuivre ses travaux sans retard. 
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A. Mesures discriminatoires dans le domaine des droits politiques ; rapport 
, préliminaire sur l'étude envisagée : 

97. M. Santa Cruz n'ayant pu assister à la session de la Sous-Commission, c'est 

M. Diaz Casanueva, son suppléant, qui a présenté son rapport préliminaire sur 

l'étude que l'on envisage d'entreprendre des mesures discriminatoires dans le 

domaine des droits politiques (E/CE.k/Sub.2/165). 

98. Le rapport de M. Santa Cruz traitait de certains aspects de l'étude envisagée, 

notamment : a) portée de 1'étude, b) préparation de l'étude, c) priorité à donner 

à lfétude, d) renseignements relatifs aux droits des minorités à faire figurer 

dans l'étude, e) sources d'information et collaboration que l'on pourrait obtenir, 

et f) objet de l'étude. En outre, M, Santa Cruz faisait certaines propositions, 

conformément au mandat que lui avait conféré la résolution D, que la Sous-Commission 

a adoptée à sa sixième session. Au cours de la discussion générale, la 

Sous-Commission a examiné la plupart de ces questions; elle a décidé de n'étudier 

la question de la priorité à donner à l'étude que lorsqu'elle aurait examiné les 

trois études préliminaires^ et de n'étudier les questions relatives à la rédaction 

de l'étude ou aux sources d'information qu'après avoir décidé à quelle étude elle 

entend donner la priorité. 

1. Portée de l'étude 

99. Dans son rapport préliminaire., M, Santa Cruz avait déclaré : 

"... on peut considérer comme acquis que l'étude envisagée doit porter sur 
les mesures discriminatoires dans le domaine des droits politiques que 
sanctionne.l'article 21 de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
Il appartient à la Sous-Commission de décider, compte tenu de la discussion 
qui a eu lieu à la Commission des droits de l'homme, si l'étude doit également 
porter sur d'autres droits politiques prévua dans la Déclaration"l/. 

100. La plupart des membres de la Sous-Commission se sont accordés à reconnaître 

que l'étude envisagée devrait traiter des mesures discriminatoires dans le domaine 

des droits politiques ©nonces à l'article 21 de la Déclaration universelle, mais 

M. Hiscocks a soulevé la question de savoir si une étude de ce genre serait de 

quelque utilité à un moment ou les relations internationales sont quelque peu 

l/ On trouvera, dans les documents E/c§*k/SB.k-71 et *)-72, le résumé du débat sur 
"" lequel la Commission des droits de l'homme, à sa dixième session (réso

lution VIII,. E/2573, paragraphe 495)i a attiré l'attention de la 
Sous-Commission. 
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tendues. Il a.fait observer qu'on relève dans l'article 21, plusieurs expressions 

qui prêtent à des interprétations très différentes, notamment : "représentants 

librement choisis", "droit à accéder aux fonctions publiques","élections honnêtes;. 

qui doivent avoir lieu périodiquement", et "vote secret ou... procédure équivalente-

as suraht la. liberté du vote". 

101. Les avis ont été partagés sur la portée de l'étude envisagée; en plus des 

principes énoncés à l'article 21, cette étude devait^elle s'étendre aussi,à ceux 

qui figurent à l'article 15, relatif au droit à la nationalité, àal'article 19, 

relatif au droit à la liberté d'opinion et d'expression, et à l'article 20, qui 

vise le droite la liberté de réunion et d'association pacifiques? M. Awaà était 

d'avis de limiter l'étude à l'article 21 de la Déclaration universelle, car il 

estimait que, si cet article, était entièrement appliqué dans un .pays, chaque groupe 

serait en mesure .de prendre part à la direction des affaires publiques et pourrait 

ainsi obtenir 'et garantir'la jouissance de tout autre droit qui lui appartiendrait 

réellement. M. Fomine et M. Kulaga désiraient que l'étude portât sur tous les 

articles pertinents de la Déclaration universelle qui' ont trait aux: droits poli

tiques ainsi que sur les articles pertinents du projet de pacte relatif aux droits 

civils et politiques. M. Halpern,. M. Ingles, M. Erishnaswami et M. Sbrensen , 

étaient-d'avis que,, s'il ne faut pas étendre sans raison la portée de l'étude 

envisagée', il est Certainement Impossible de ne pas, .examiner toute mesure bu 

pratique discriminatoire qui porterait atteinte aux droits énoncés aux articles 15,, 

19 et' 20' de la'Déclaration universelle, dans' la mesure où elles auraient une 

influence directe sur l'exercice des droits politiques que sanctionne l'article 21. 

102. Un.certain nombre:de membres de la.Sous-Commission ont signalé qu'il serait 

dangereux-'d'étendre abusivement la portée de l'étude envisagée. M. Ammoun a 

exprimé l'avis que l'étude ne devrait pas, par exemple, porter sur des mesures 

temporaires, inspirées par les nécessités du moment, comme celles dont s'accompagne 

un coup d'Etat, qui peut priver temporairement les citoyens d'un pays de I*exercice 

de leurs droits politiques. M. Chatenet et M. Fomine ont estimé qu'il faudrait 

veiller a ce que l'étude n'amène pas les membres de la Sous-Commission à essayer 

de porter des jugements: sur la Constitution d'aucun pays.. M* Roy estimait que 

la Sous-Commission devrait veiller à limiter Bes travaux à là lutte contre les 

mesures discriminatoires, au sens strict du mot, et qu'elle ne devrait gas essayer 
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d'étudier toutes les atteintes aux droits de l'homme. M. Sbrensen considérait 

qu'il serait illégitime d'examiner, dans l'étude, les systèmes électoraux des 

divers pays, qui diffèrent beaucoup l'un de l'autre, même si certains d'entre eux 

confinent à la discrimination, et il a fait observer que tout système, ou presque, 

qu'adopte une majorité peut susciter des critiques chez d'autres éléments de la . 

population, qui peuvent y voir le signe de mesures discriminatoires dirigées 

contre eux, 

103. Une partie de la discussion a eu notamment trait aux effets que le para

graphe 7 de l'Article 2 de la Charte pourrait avoir sur la portée de l'étude 

envisagée. M. Fomine a fait observer que l'Organisation des Nations Unies n'a pas 

qualité pour intervenir dans des questions qui relèvent essentiellement de la 

compétence nationale des Etats; il a souligné que la Sous-Commission ne devait pas 

enfreindre ce principe en procédant aux travaux qu'elle consacre aux mesures 

discriminatoires dan3 le domaine des droits politiques. D'un autre coté, 

M, Halpern a exprimé l'avis que, s'il est exact que les relations entre un gouver

nement et ses ressortissants relèvent essentiellement de la compétence nationale 

des Etats, il n'en est pas moins vrai qu'aux termes de' la Charte des Nations Unies, 

toute violation systématique, par un gouvernement, des droits de l'homme dont 

jouissent les populations soumises à sa juridiction constitue à juste titre une 

question d'intétêt international, bien qu'elle ne relève pas du droit international. 

M. Halpern a estimé que c'est à juste titre que de telles violations peuvent faire 

l'objet de discussions internationales et d'études, ainsi que de recommandations 

et de propositions. 

104. Les membres de la Sbus-Commiss4*n se sont également demandé si l'étude 

envisagée devrait s'étendre aux mesures discriminatoires en matière de droits 

politiques dans les Territoires sous tutelle et les territoires non autonomes, 

M. Diaz Casanueva à rappelé que, dans son rapport préliminaire, M. Santa Cruz 

avait indiqué, parmi les sources d'information auxquelles le rapporteur pourrait 

avoir recours, les renseignements réunis par des organes des Nations Unies, comme 

le Conseil de tutelle et le Comité des renseignements relatifs aux territoires 

non autonomes, qui ont déjà examiné certains aspects du problème. "M-, Fômine a 

indiqué qu'il pourrait être besoin de compléter la documentation disponible en 

recourant à ces sources. MM. Awad et Ingles ont appelé l'attention des membres 



%/CB.k/lU. 
E/CW.VSub ,2/170 
Français 
Page kl 

de la Sous-Commission sur le fait qu'aux' termes de l'alinéa e) de l'Article 73 de 

la Charte, les. Etats Membres qui administrent des territoires non autonomes autres 

que des Territoires sous tutelle ne sont pas tenus de communiquer des renseignements 

sur la situation politique de ces territoires. M. Halpern s'est prononcé en .faveur 

d'une résolution qui chargerait le rapporteur d'entreprendre une étude en principe 

universelle et a déclaré s'en remettre à son bon sens peur qu'il évite tout 

empiétement sur les attributions d'autres organes. Les membres de la 

Sous-Commission se sont accordés à exprimer le.désir que l'étude envisagée's'étende 

indistinctement à tous les pays et à tous les territoires. 

2, Renseignements relatifs aux droits des minorités; leur place éventuelle dans 
l'étude. : ' ' : "~~ " ~"~~ — 

105, Dans .son rapport de procédure (E/CN,h/Sub.2/165, paragraphe 13), M. Santa Cruz 

a repris l'idée qu'il avait émise lors de la sixième session de la Sous-Commission ; 

on pourrait élargir l'étude que l'on envisage d'entreprendre sur les mesures 

discriminatoires en matière de droits politiques de façon à y comprendre 1'examen 

des droits que les minorités peuvent avoir à des mesures spéciales de protection 

dans le domaine politique. 

106. Plusieurs membres de la'Sous-Commission, notamment MM. Halpern et Hiscocks 

ont critiqué cette idée, pour plusieurs motifs. M. Halpern estimait qu'il né 

serait d'aucune utilité de mentionner incidemment, dans l'étude, les revendications 

de certaines minorités; à son avis, la minorité qui né se contente pas d'être 

traitée sur le même pied que le reste de la" population, pose chaque fois un cas 

d'espèce; on aurait tort de vouloir adopter des critères universels pour juger'du 

bien-fondé de revendications de tous ceux qui demandent une protection spéciale 

de ce genre. M. Hiscocks, rappelant que la Sous-Commission n'a même pas pu 

s'entendre sur une définition satisfaisante du terme "minorité", considérait 

qu'elle se lancerait dans une entreprise hasardeuse si elle s'aventurait dans le 

domaine inexploré de la protection politique des minorités. M. Sorensen a fait 

observer'qu'il n'est pas toujours possible de distinguer clairement entre la lutte 

contre les mesures discriminatoires et la protection spéciale des minorités. Il se 

peut qu'un régime électoral refusant toute représentation aux petits groupes poli

tiques se justifie en règle générale, mais il n'est pas impossible qu'il crée une 

discrimination injustifiée s'il est dirigé contre un groupe.minoritaire déterminé. 
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107. D'autres membres aa revanche, notamment MM. Fomine et Kulaga, n'ont pas vu 

d'objection à élargir, l'étude de façon à y comprendre l'examen des droits des 

minorités. 

3. Objet de l'étude 

108. Dans son rapport préliminaire (E/CU.VSub.2/165, paragraphe 18), M. Santa Cruz 

avait exprimé l'opinion suivante : 

"... les études qu'entreprend la Sous-Commission sur les mesures discrimi
natoires! en divers domaines ne doivent pas seulement permettre de mettre en 
évidence les pratiques discriminatoires qui pourraient encore exister; elles 
doivent surtout servir à formuler les principes généraux de droit reconnus 
par les nations civilisées en ce qui concerne la non-discrimination dans 
chacun des domaines considérés. Si la Sous-Commission partageait ma façon 
de voir, elle pourrait décider qu'à la suite de chaque étude, il faudra 
formuler les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées 
en ce qui concerne la non-discrimination dans chaque domaine particulier et 
que les recommandations adoptées devront être fondées sur ce principe." 

109. En développant, à la 155ème séance, l'idée de M. Santa Cruz,M. Diaz Casanueva 

a rappelé aux autres membres de la Sous-Commission la distinction entre les méthodes 

de lutte contre la discrimination, qui varient d'un pays à l'autre, et les principes 

fondamentaux sur lesquels se fondent ces méthodes, principes universellement 

reconnus et résultant, par exemple, de la Déclaration universelle des droits de 

l'homme. 

110. Plusieurs membres de la Sous-Commission ont élevé des objections contre 

cette proposition. MM. Fomine, Halpern, Hiscocks, Kulaga et Sorensen ont tous été 

d'avis que l'on n'avait pas invité la Sous-Commission à contribuer à la codifi

cation du droit international. M. Ingles a fait observer que les principes 

généraux du droit reconnus par les nations civilisées ne concordent pas toujours 

avec les idéaux des Hâtions Unies dans la lutte qu'elles poursuivent pour faire 

disparaître les mesures ou pratiques discriminatoires. En revanche, M. Ammoun 

a déclaré ne pas voir pourquoi la Sous-Commission devrait s'abstenir de définir 

certains principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées et.ftûi 

relèvent du domaine de sa compétence; la Sous-Commission ne devrait tout au moins 

ignorer ni l'existence ni la portée de ces principes. 
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k.k•.: Travaux connexes de la eomnylsslon de la condition de là femme 

111. : Â la 157èmé séance, la représentante de la Commission de la condition de la 

femme a fait un exposé des travaux que cet organe poursuit dans sa lutte contre les 

mesures discriminatoires dont les femmes sont victimes dans le domaine des droits 

politiques. Elle a rappelé la Convention sur les droits politiques de la femme, 

que l'Assemblée générale a ouverte à la signature et rà la ratification par.sa.• 

résolution .6̂ 0 .CVII)/"et elle a fait observer que la Commissibii- considérait cette 

convention comme un important premier pas vers l'abolition définitive des mesures 

discriminatoires fondées sur le sexe, 

5« Intérêt que, les organisations non gouvernementales attachent à Ifétude 
envisagée 

112. Au cours des, 156ème et I57ème séances,, les, représentants .de quatre- organi

sations non gouvernementales dotées su statut consultatif auprès du Conseil 

économique et social ont manifesté leur intérêt pour l'étude que l'on envisage 

d'entreprendre sur les mesures discriminatoires dans le domaine, des,droits .poli-, 

tiques. La. représentante de la Confédération international!©, des. syndicats, libres^ 

â souligné 1'importance( de l'étude des mesures discriminatoires dans>le domaine, 

des droits .politiques et a affirmé la volonté délibérée de l'organisation-qurelie 

représente d'apporter, dans toute la mesure de.ses moyens, l'aidé que la 

Sous-Commission pourrait être amenée à lui demander. Le.représentant du Conseil 

consultatif d'organisations juives a proposé, que la Sous-Commission oriente, les 

études qu'elle envisage vers les objectifs suivants : 1) établir la notion et' la 

portée du droit ou des droits envisagés dans les divers pays étudiés; 2) déterminer 

l'existence, la nature et la portée de toute mesure discriminatoire touchant 

l'exercice de ces droits; 3) établir un dénominateur commun qui serait représen

tatif dé la. notion et de la portée du droit ou des droits en question; k) déter

miner les traits communs des pratiques discriminatoires. Le représentant des 

Nouvelles équipes internationales a émis l'idée qu'il conviendrait d'utiliser pour 

l'étude un, grand nombre de sources de documentation, et notamment de faire appel 

aux témoins oculaires qui ont eux-mêmes été victimes de mesures discriminatoires 

dans :1e domaine'des droits politiques. Le représentant du Congrès juif mondial a 

déclaré que-l'organisation' qu'il ̂ représente estime que l'étude des. mesures discri

minatoires dans le domaine des droits politiques contribuerait grandement à faire 
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respecter les droits, sanctionnés par les deux projets de pacte relatifs aux droits 

de l'homme, parce qu'il est indispensable d'abolir les mesures discriminatoires 

en matière de droits politiques pour éliminer la discrimination en général; et il 

a ajouté que le Congrès juif mondial était disposé à contribuer aux travaux de 

la Sous-Commission. 

B* Rapport préliminaire sur l'étude que l'on envisage d'entreprendre au sujet 
des mesures discriminatoireâ' dans le domaine de la liberté de religion et 
des pratiques religieuses '~~ '' ' "" ~ 

. '. • • - i nw i i . i '.1 - ui 1 ' "wm 1— II.I m—m^im «il»——I«.»I»III ni — 

113. Le rapport préliminaire que M. Halpern avait-remis sur l'étude que l'on, 

envisage d'entreprendre au sujet des mesures discriminatoires dans le domaine de 

la liberté de religion et des pratiques religieuses (E/CN,VSub.2/l62) traitait de ': 

a) l'urgence de l'étude; b) la nature du droit à la liberté de religion et à la 

liberté de conscience; c) la portée de l'étude; d) la méthode à suivre pour l'étude; 

e) les sources de documentation. Le rapport recommandait également à la 

Sous-Commission "d'adopter, comme sujet de sa troisième étude, lès mesures discri

minatoires dans le domaine de la liberté de religion et des pratiques religieuses, 

et de suivre pour cette étude le plan esquissé dans le présent rapport préliminaire". 

Au cours de la discussion générale, la Sous-Commission a examiné ces questions, à 

certaines exceptions près; elle a ajourné jusqu'après l'examen des trois études 

préliminaires la discussion de la recommandation d'accorder à cette étude la 

priorité, et elle a ajourné la question de la méthode à suivre pour effectuer 

l'étude jusqu'au moment où elle aurait décidé laquelle des études recevrait la 

priorité. 

1. Urgence et opportunité de l'étude 

114. Dans son rapport préliminaire, M. Halpern déclarait : 

"5. Au cours des dernières années, toutes les religions ont connu un grand 
renouveau d'intérêt. La conviction s'est répandue que, si nous ne réussissons 
pas à faire correspondre aux progrès de la science et des connaissances 
techniques un développement égal des valeurs morales et spirituelles, 
l'humanité est condamnée, Les hommes aspirent partout aux idéaux de dignité 
humaine et de fraternité universelle communs à toutes les grandes religions 
et à toutes les morales du Bionde, parce qu'ils y voient la seule base d'une 
paix durable, mais les croyances et les pratiques religieuses des peuples de 
la terre sont très diverses quant aux dogmes et aux rites. C'est pourquoi les 
problèmes que soulèvent les mesures discriminatoires e» matière religieuse 
deviendront vraisemblablement de plus en plus aigus dans l'avenir immédiat. 
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"6. La question présente-donc'un caractère- d'urgence et la Sous-Commission 
devrait y consacrer ses efforts aussitôt, que possible. 

"8. Une étude dans ce domaine est vraiment du ressort d'un organe inter
national parce que les adeptes d'une religion donnée résident dans plus d'un 
pays et que les violations de la liberté de religion dans un pays provoquent 
dans d'autres pays le ressentiment et l'hostilité des coreligionnaires des 
personnes (Opprimées." 

115. . Plusieurs membres de- la Sous-Commissiori, notamment MM. Ammoun, Hiscocks et 

Ingles, ont appuyé les idées exprimées au paragraphe 5 cité Ci-dessus, Plusieurs 

représentants d'organisations non gouvernementales ont souligné l'urgence de 

l'étude et ont offert leur entier concours. 

116. Cependant, les avis.ont été partagés au sujet-des idées-que1M. Halpern 

exprime au ; paragraphe 8, quand il dit qu'une étude dans ce domaine est Vraiment 

et spécialement du reesort d*un organe international, la •pasriiottlisry MM. Affimoun 

et Chatenet estimaient,, ont-ils dit, que la Sous-Commission devrait veiller à ne 

pas donner l'impression qu'il.existe, en droit international, une sorte de lien 

supra-national entre les coreligionnaires qui résident dans des pays différents'. 

Après leurs.interventions, M. Halpern a accepté de modifier la rédaction du para

graphe 8 de son rapport préliminaire; de '.façon à y introduire aussi l'idée que les 

violations de la; liberté de religion, provoquent non seulement le ressentiment des 

coreligionnaires des opprimés, mais aussi l'indignation de tous les peuples épris 

de liberté. 

2. Nature du droit à la liberté de religion et à la liberté de conscience 

117. Dans son rapport préliminaire, M. Halpern avait proposé que l'on acceptât 

l'article 18 de la Déclaration universelle des: droits de l'homme comme ncîme 

qu'il conviendrait de retenir pour émettre un Jugement sur la conduite des: 

gouvernements, dans l'étude envisagée, sur; les mesures discriminatoires dans le 

domaine de la religion et des pratiques religieuses; - Selon lui, on peut distinguer 

dans cet article les.éléments constitutifs suivants : 

"a) Le droit à la liberté de religion comprend non seulement le droit de 

pratiquer le culte et d'en respecter les pratiques, mais aussi le droit de 

participer à des manifestations publiques de sa croyance religieuse et le 

droit d'enseigner sa croyance.aux autres. 
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"b) Ce droit est non seulement ,un drQit-individuel, mais aussi un droit' 

collectif, c'est-à-dire que toutes les personnes partageant une'même 

croyance ont le droit de s'associer dans la pratique et la propagation de 

leur conviction religieuse. 

"c) Ce droit comprend la liberté de changer de religion ou de conviction. 

Cette liberté, si on la rapproche des autres dispositions, autorise l'entretien 

de missions religieuses et l'emploi de la persuasion pour essayer de convertir 

autrui à sa propre conviction religieuse. 

"d) Ce droit est non seulement un.droit à la liberté de religion, mais aussi 

un droit à la liberté de pensée et de conscience. Il comprend donc le droit 

d'avoir une conviction qui est davantage une conviction philosophique qu'une 

conviction religieuse proprement dite, IEi comprend aussi le droit pour 

l'individu d'adopter l'athéisme." 

118. Personne n'a contesté qu'il fallut choisir l'article 18 de la Déclaration ' 

universelle GOIEE© norme à retenir dans l'étude en question; mais M. Fomine a 

proposé que l'on tienne également compte de l'article 18 du projet de pacte 

relatif aux droits civils et politiques,, car l'expérience acquise au moment où 

l'on a mis au point cette disposition pourrait être profitable. 

119. Les quatre éléments constitutifs de l'article 18, énumérés par M. Halpern, 

n'ont donné lieu à aucun désaccord. 

120. Plusieurs membres de la Sous-Commission ont souligné qu'il était extrêmement 

difficile de rédiger une étude objective des mesures discriminatoires dans le 

domaine des droits religieux et des pratiques religieuses, en raison des diffé

rences de conception que l'on rencontre dans les diverses parties du monde quant 

à la nature du droit à la liberté de religion et à la liberté de conscience. 

121. M. Ammoun a souligné que des conceptions différentes coexistaient parfois 

en bonne harmonie dans le même pays, comme au Liban par exemple, où le statut 

personnel de chaque individu est, non pas régi par le droit civil, mais déter

miné par son appartenance à l'une des nombreuses confessions religieuses du pays. 
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122. M. Awad a exprimé l'opinion que les caractéristiques de l'hostilité fondée 

sur des motifs religieux changeaient constamment et que la tendance dominante ne 

consistait plus à affirmer la supériorité d'une religion par rapport à une autre. 

La forme moderne de l'hostilité dictée par des motifs religieux, c'est, à son 

avis, l'hostilité à l'égard.de toutes les religions et la tendance de l'Etat 

moderne- à s'opposer à toute autorité autre que la sienne. 

123. M. Diaz Casanueva a attiré l'attention de la Sous-Commission sur le fait 

que la plus commune des sources de conflit entre l'Eglise et l'Etat réside dans 

l'enseignement laïc. Il faut, selon lui, trouver une solution qui concilie les 

intérêts de l'Etat et ceux de la religion. A ce propos, il a rappelé que le 

paragraphe 3 de l'article 26 de la Déclaration universelle est ainsi conçu ; 

"Les parents ont, par priorité, le droit de,choisir le genre d'éducation à 
donner à leurs enfants." 

124. M. Chatenet a fait observer qu'il serait difficile de concevoir une procé

dure de droit public qui aurait pour objet de rendre obligatoire la croyance 

religieuse ou l'absence de cette croyance. Les manifestations de la croyance 

religieuse posent de nombreux problèmes et, dans certains cas, les pratiques 

religieuses se trouvent en conflit avec le droit public. C'est pourquoi il 

faudrait, à son avis, accorder une attention particulière aux mesures discrimi

natoires contre les manifestations religieuses. M. Chatenet a convenu avec 

M. Halpern, que la séparation de l'Eglise et de l'Etat était le meilleur moyen 

d'assurer l'égalité dans ce domaine. 

125. M. Krishnaswami s;est demande dans quelle mesure l'Etat est justifié à 

intervenir dans le domaine des pratiques religieuses. A son avis, la liberté 

de religion comprend non seulement le droit de professer et de pratiquer une 

religion, mais également le droit de la propager. Certes, il est généralement 

reconnu que les considérations fondamentales d'ordre public, de sécurité 

nationale, de moralité et de santé peuvent rendre nécessaires certaines 

restrictions au droit de convertir autrui, mais il est également évident que la 

le prosélytisme sans contrainte peut entraîner des troubles^ ce qui amène l'Etat 

à intervenir activement pour sauvegarder les fondements mêmes de la liberté 



E / C W A / 7 1 1 
E/CN.Vsub. 2/170 
Français 
Page k8 

religieuse. M. Krisanaswami a exprimé l'avis <3.ue, quand on rédigera un resume 

analytique des mesures discriminatoires dans le domaine des droits religieux et 

de la liberté de religion, il faudra prendre dûment en considération les décla

rations, de l'Etat qui affirme que certaines mesures qu'il a prises étaient dictées 

par des raisons de sécurité, mais il faudra en même temps s'assurer que ces mesures 

ne sont pas d'une nature telle qu'elles constituent une violation radicale ou la 

suppression totale d'un droit fondamental. 

3* Portée de l'étude 

126. Dans son'rapport préliminaire (E/CN.h/S\ib.2/±62, paragraphes 3I-32), 

M. Halpern a souligné q u ' i l y avai t deux façons de résoudre l e problème de l ' é tude 

des mesurés discriminatoires : 

"31. ... Dans les domaines de l'enseignement et de l'emploi, la 
Sous-Commission a opté pour l'étude des répercussions des mesures discrimi
natoires dans un secteur particulier de. l'activité humaine, du point de vue 
des distinctions fondées sur la race, là couleur, la religion, l'origine 
nationale ou de toute autre considération proscrite par la Déclaration univer
selle des droits de l'homme. L'autre solution consiste à isoler une forme 
de discrimination fondée sur tel ou tel motif particulier, et en étudier les 
effets dans tous les secteurs d'activité où elle se manifeste. La première 
méthode a l'avantage de donner à l'étude un caractère d'universalité dans un 
domaine limité; la deuxième permet un examen complet des conséquences de la. 
discrimination sous toutes ses formés pour les membres d'une minorité donnée, 
qu'elle soit raciale, religieuse ou linguistique, 

"32. Dans le cas de l'étude de la discrimination religieuse, les deux 
méthodes se confondent puisque la discrimination contre un groupe religieux 
se fonde - c'est l'évidence même - sur des motifs d'ordre religieux. Si 
lion voulait maintenir la distinction entre ces deux méthodes, il faudrait 
se limiter aux atteintes directes .à la liberté de religion résultant de. 
mesures officielles d'interdiction, et donc laisser de coté l'aspect le plus 
important du problème, à savoir les violations systématiques d'autres droits 
fondamentaux de l'homme dont .l'objet ultime est d'éliminer un groupe religieux 
ou d'empêcher les individus de continuer à professer telle ou telle croyance. 
La discrimination, dans quelque domaine que ce soit, a nécessairement pour 
effet, lorsqu'elle se fonde sur des motifs d'ordre religieux, de placer le 
groupe religieux, en tant que tel, dans une situation d'infériorité et 
d'entraver son essor, étant donné les difficultés qu'il éprouve alors à 
conserver ses membres et à en gagner de nouveaux." 
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127. Commentant cette declaration, certains membres de la Sous-Commission ont 

souligné qu'il était plus important à leur avis d'avoir un rapport complet que 

d'éviter tout double emploi'avec d'autres études. M. Ammoun a émis l'avis que 

l'étude des mesures discriminatoires dans le domaine de la liberté de religion 

et des pratiques religieuses devait embrasseï' tous l'es domaines où l'on constate 

l'existence de mesures discriminatoires fondées sur la religion, même si cette 

étude dans certaines de ses parties doit parfois faire double emploi avec 

d'autres travaux. M. Awàd, M. Ingles et M. SSrensen ont reconnu que l'étude 

devrait porter sur de nombreux types de mesures discriminatoires et non pas 

seulement sur les mesures discriminatoires fondées sur la religion; ils ont 

ajouté qu'elle devrait faire état des mesures spéciales de protection prises en 

faveur de groupes religieux dans divers pays. M. Boy, par contre, a estimé 

qu'il serait préférable que la Sous-Commission, adopte une nouvelle méthode de 

travail pour mener à bien l'étude envisagée et limite celle-ci aux mesures 

discriminatoires fondées sur la religion. 

128. Après avoir entendu lés opinions exprimées par différents membres de la 

Sous-Commission, M. Halpern a proposé, pour concilier les différentes opinions 

exprimées, que l'étude envisagée tienne compte des procédés de discrimination 

indirects aussi bien que des procédés directs dans le domaine de la liberté de 

religion et des pratiques religieuses. On ne peut, selon lui, passer sous 

silence les procédés de discrimination indirects, parce qu'ils constituent un 

aspect particulier de la discrimination pratiquée dans le domaine religieux et 

qu'ils ont souvent des conséquences graves. M. Halpern a fait observer, en outre, 

que l'appartenance à un groupe religieux n'avait rien d'obligatoire, ce qui n'est 

pas le cas lorsqu'il s'agit d'un groupe ethnique et que toute mesure dirigée 

contre une religion risquait de détourner, les individus de cette religion et 

d'empêcher ainsi le développement du groupe religieux, 

h. Sources de documentation pour 1'étude envisagée 

129. Dans son rapport préliminaire ('E/CE.k/S\ib.2/l62, paragraphes k6-kQ), 

M. Halpern a déclaré ce qui suit : 
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"k6. Il y aurait lieu de reprendre la résolution adoptée à propos de 
l'étude des mesures discriminatoires dans le doioaine de l'enseignement, 
telle qu'elle a été modifiée par la Commission des droits de l'homme, et • 
d'envisager les sources de documentation suivantes : 

a) Les gouvernements; 

b) Le Secrétaire général; 

c) Les institutions spécialisées; 

d) Les organisations non gouvernementales; 

e) Les ouvrages des spécialistes en la matière. 

Mais la documentation ne devrait pas provenir exclusivement de ces sources. 

"47. Un travail considérable a déjà été accompli, dans ce domaine, par des 
organisations non gouvernementales et des particuliers. 

•"48. Dans certains cas, il pourra être nécessaire d'interroger des 
personnes qui ont fui le pays sur l'attitude duquel on cherche à obtenir 
des renseignements et qui ne sont plus sous la domination ou le contrôle 
du gouvernement de ce pays. Il faudrait autoriser spécialement l'expert-
conseil ou le comité spécial de la Sous-Commission à faire consigner par 
écrit les déclarations de ces personnes pour que la Sous-Commission les 
ait à sa disposition lorsqu'elle examinera le rapport définitif. Il 
faudrait également envisager d'autoriser 1'expert-conseil ou le Comité 
spécial à examiner les communications individuelles adressées au Secrétaire 
général et alléguant l'existence de pratiques discriminatoires dans le 
domaine religieux, pour que les renseignements qui y figurent puissent 
servir à l'établissement du rapport; il serait toutefois entendu que 
l'expert ou le Comité spécial ne se prononcerait pas sur le bien-fondé de 
telle ou telle plainte." 

130. Plusieurs membres ont fait observer que l'alinéa e) du paragraphe k6 dans 

lequel M. Halpern énumère les sources de documentation pour l'étude, s'écarte 

de l'alinéa e) de la liste approuvée par la Commission des droits de l'homme à 

propos de l'étude des mesures discriminatoires en matière d'enseignement, où 

l'on trouve l'expression "les ouvrages d'érudits et de savants réputés". 

M. Halpern a déclaré qu'il était prêt à accepter la liste de la Commission des 

droits de l'homme qu'il estimait satisfaitante bien que personnellement il eût 

préféré l'expression plus large "les ouvrages des spécialistes en la matière". 

131. La mention au paragraphe k& parmi les sources possibles de documentation, 

des personnes qui ont fui leur pays a aussi donné lieu à des discussions au sein 

de la Sous-Commission, Plusieurs membres, notamment MM. Ammoun, Chatenet, 
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Fomine et Kulaga, ont estimé que la procédure proposée au paragraphe U8 était 

• dangereuse et qu'il serait à la fois malséant et illégal de mener une enquête en 

questionnant des personnes qui ont quitté leur propre pays, M. Fomine a déclaré 

que les renseignements fournis par des réfugiés qui avaient fui leur pays ne 

seraient ni objectifs, ni dignes de foi. 

132. M. Halpern a proposé, comme solution de compromis, que la personne ou le 

groupe de personnes qui serait chargé de l'étude devrait au moins disposer deB 

mêmes renseignements que la Commission des droits de l'homme en ce qui concerne 

les communications individuelles adressées au Secrétaire général et alléguant 

l'existence de pratiques discriminatoires dans le domaine religieux; MM. Fomine 

et Kulaga ont estimé que la proposition selon laquelle le rapporteur aurait accès 

aux communications ne pouvait être retenue, étant donné que la Commission des 

droits de l'homme à décidé qu'elle n'était pas autorisée à donner suite aux 

plaintes individuelles pour violation^des droits de l'homme. M. Halpern a répondu 

qu'il n'avait pas été dans ses intentions de proposer que l'on se prononce sur le 

bien-fondé de telle ou-telle plainte. MM. Fomine et Kulaga ont cependant maintenu 

leur opposition à l'utilisation des communications individuelles. 

5. Déclarations concernant l'intérêt porté par des organisations non gouverne
mentales à l'étude envisagée 

133. Aux 158ème, 159ème et lôOème séances, les représentants de cinq organi

sations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 

économique et social ont exprimé leur intérêt pour l'étude envisagée des mesures 

discriminatoires en matière de droits politiques. Le représentant de 

l'Organisation mondiale Agudas Israël a souligné l'importance et 1'urgence de 

cette étude, et fait remarquer que certains pays ont récemment adopté des lois 

contre des pratiques religieuses, telles que la méthode juive d'abattage des 

animaux destinés à la consommation. Le représentant de la Commission des 

Eglises pour les affaires internationales a exprimé l'avis qu'il faudrait 
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examiner dans son ensemble le principe de la liberté de religion, et non pas 

seulement les mesures discriminatoires relatives aux droits et aux pratiques en 

matière de religion. M. Halpern a répondu en faisant observer qu'une étude des 

mesures discriminatoires concernant l'application de l'article 18 de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme serait assez large pour comprendre les mesures 

discriminatoires favorisant l'athéisme aux dépens de toutes les religions. Le 

représentant du Conseil consultatif d'organisations juives a fait observer qu'étant 

donné que chaque religion a sves croyances et ses pratiques propres, des mesures 

qui, en apparence, ne sont pas discriminatoires peuvent en fait être dirigées 

contre une religion, en faveur d'une autre. Pour cette raison, il a estimé qu'il 

importait tout particulièrement d'examiner au cours de l'étude envisagée, non 

seulement la situation de .jure, mais aussi la situation de facto. Le représentant 

des Nouvelles équipes internationales a accueilli avec satisfaction .la proposition 

selon laquelle il convient d'étudier tous les aspects du problème, car il considère 

qu'il est du plus haut intérêt pour ceux.qui se préoccupent de la protection des 

droits de :1'homme d'être renseigné sur toute pratique tendant à faire disparaître 

toute religion organisée. Le représentant du Congrès juif mondial a émis l'avis 

que l'étude envisagée devrait tenir compte, entre autres, des restrictions 

apportées à la liberté du culte, car, dans certaines parties du monde, les 

gouvernements adoptent des mesures discriminatoires, non seulement contre des 

groupes religieux minoritaires, mais aussi contre les religions dominantes. 

C. Etude préliminaire des mesures discriminatoires dans le domaine de l'émi
gration, de l'immigration et des déplacements 

13̂ +a L'étude préliminaire des mesures discriminatoires dans le domaine de l'émi

gration, de l'immigration et des déplacements présentée par M. Ingles 

(E/CN.U/Sub,2/167) traite des points suivants : a)' portée de l'étude, b) méthode 

à suivre, c) caractère de l'étude. En outre, conformément au mandat que la 

Sous-Commission avait assigné à M, Ingles par sa résolution D, adoptée à sa 

sixième session, cette étude contient certaines suggestions sur les sources 

existantes de renseignements et sur les organes de l'OKU et les institutions 

spécialisées qui pourraient collaborer à l'étude. Au cours du débat général, les 
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membres de la Sous-Commission ne sont pas parvenus à se mettre d'accord sur les 

décisions à prendre pour se conformer à la demande que le Conseil économique et 

social lui a adressée par sa résolution 5*4-5 D (XVTII), en l'invitant à se fixer 

pour but, dans son étude, le principe "du droit qu'a toute personne de quitter 

tout pays,, y compris le sien, et de revenir dans son pays", La Sous-Commission 

a, en conséquence, décidé d'adopter une résolution sur cette question, et d'ajourner 

l'examen de l'étude envisagée jusqu'à ce que le sens de la résolution ait été 

précisé. 

1. Portée de l'étude envisagée 

135. Dans son introduction, M. Ingles a fait observer que : 

"..oDeux possibilités s'offrent à la Sous-Commission : l) étudier les 
mesures discriminatoires dans le domaine'(ie l'émigration, de l'immigration 
et des déplacements', en s'attachant tout spécialement à celles qui 
intéressent le droit qu'a chaque personne de quitter tout pays, y compris 
le sien et de revenir dans son pays; 2) limiter son étude à ce dernier droit. 

l) Première possibilité 

En faveur de la première solution, on peut arguer que la résolution 
du Conseil économique et social n'interdit nullement à la Sous-Commission, 
de façon explicite ou implicite, d'étudier les mesures discriminatoires dans 
les domaines 'de l'émigration, de l'immigration et des déplacements1. 
Au contraire, le Conseil relève expressément qu'au nombre des questions 
que la Sous-Commission se propose d'étudier, figurent les mesures discrimi
natoires relatives à 'l'émigration, à l'immigration et aux déplacements', 
et prend acte de la décisio» de la Commission des droits de l'homme de ns 
pas modifier le programme établi par la Sous-Commission pour les études 
sur la lutte contre les mesures discriminatoires, 

* 
Si l'on admet que les mots 'les études qu'elle effectuera dans ce 

domaine' , qui figurent au dispositif de la résolution du Conseil, visent 
l'étude des mesures discriminatoires relatives 'à l'émigration, à l'immigration 
et s.inc. déplacements' , que mentionne le deuxième alinéa du préambule, on 
peut dire que le Conseil, dans le dispositif, engage la Sous-Commission à 
entreprendre cette étude, plutôt qu'il ne le lui interdit. Le paragraphe 
du dispositif aurait donc uniquement pour objet d'attirer l'attention de la 
Sous-Commission sur l'importance particulière que revêt le paragraphe 2 de 
l'article 13 de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
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2) Deuxième possibilité 

A l'appui de la deuxième solution, on peut faire valoir que l'intention 
des auteurs du projet de résolution soumis au Conseil économique et social 
était de supprimer les mots 'à l'immigration' dans le texte de la 
résolution D adoptée par la Sous-Commission (voir la déclaration du 
représentant des Etats-Unis devant le Comité social, E/AC.7/SR.289, page 9)* 

Si l'on considère que les mots 'les études qu'elle effectuera dans ce 
domaine', qui figurent dans le dispositif de la résolution du Conseil-, se 
rattachent à-l'alinéa précédent où le Conseil rappelle l'article 13 de la. 
Déclaration universelle des droits de l'homme, il faut y voir une intention 
manifeste de limiter l'étude de la Sous-Commission au paragraphe 2 de cet 
article. Cette interprétation est confirmée par la déclaration qu'a faite 
le représentant des Etats-Unis lorsqu'il s'est opposé à une proposition 
yougoslave tendant à modifier le dispositif de la résolution en y mentionnant 
les principes énoncés dans l'ensemble de l'article 13 de la Déclaration 
universelle et non dans le seul paragraphe 2 de cet article. Le représentant 
des Etats-Unis a dit que l'amendement élargirait exagérément. la portée de 
l'étude et il a jugé souhaitable de mettre en lumière l'aspect international 
du droit qu'a toute personne de se déplacer (E/AC7/SR.289, pages 13 et lk)," 

I36. Au cours du débat général, plusieurs membres de la Sous-Commission, notamment 

MM. Ammoun, Fomine, Kulaga, Krishnaswami et Roy, se sont prononcés en faveur de; 

la première des deux possibilités envisagées par M. Ingles. M. Ammoun. a estimé 

que le droit de quitter son pays n'était en réalité qu'une illusion si la 

personne intéressée ne pouvait entrer dans aucun autre pays. M. Fomine et 

M„ Kulaga ont considéré que la première possibilité permettrait à la Sous-Commission 

d'étudier de manière plus efficace l'ensemble de la question des mesures discri

minatoires dans le domaine de l'émigration, de l'immigration et des déplacements. 

Me' Krishnaswami a estimé que si l'on excluait l'immigration de l'étude envisagée, 

on abrégerait sans nécessité les travaux de la Sous-Commission et on diminuerait 

l'utilité de l'étude, M. Roy a fait l'historique de l'étude envisagée, et a 

rappelé que la Sous-Commission avait tout d'abord l'intention de n'étudier que 

les mesures discriminatoires dans le domaine de l'immigration et des déplacements. 

A sa sixième session, elle a ajouté l'émigration à sa liste* Depuis lors, un 

mouvement s'est dessiné à la Commission des droits de l'homme et au Conseil . 

économique et social, qui vise à réduire la portée'de l'étude en la limitant au 

principe énoncé au paragraphe 2 de l'article 13 de la Déclaration universelle des 

droits de l'homme. M. Roy a déclaré qu'il ̂ n'était pas en mesure de s'associer, 

à un effort aussi restrictif. 
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137» D'autres membres de la Sous-Commission, notamment MM.. Halpern, Hiscocks et 

Sorensen, se sont prononcés en faveur de la deuxième possibilité. M. Halpern a 

déclaré qu'à son avis la rédaction de la résolution 5U5 D (XVIIl) du Conseil 

économique et social ne prête à aucune équivoque; elle indique nettement que là 

Sous-Commission doit borner son étude aux mesures discriminatoires qui portent 

atteinte aux droits énoncés au paragraphe 2 de l'article 13 de la Déclaration 

universelle. A l'appui de sa thèse selon laquelle la résolution du Conseil 

signifié que l'immigration doit être/rayée de la liste des questions que la 

Sous-Commission doit étudier, il a rappelé, les déclarations que le représentant 

des Etats-Unis a faites à la 289ème séance du Comité social du Conseil économique 

et social» M. Hiscocks et M. Sbrensen ont eux aussi émis l'avis que la Sous-

Commission devrait accepter de s'en tenir aux instructions du Conseil,, qui leur 

paraissent très claires et selon lesquelles il convient de retrancher "l'immi

gration" des questions à étudier. 

138. M. Ingles a déclaré que la question n*était pas de savoir si la Sous-

Commission devait obéir au Conseil, mais de déterminer comment il fallait 

interpréter la résolution du Conseil. Demander à la Sous-Commission de se fixer 

pour but dans ses études le principe énoncé au paragraphe 2 de l'article 13 

de la Déclaration universelle des droits de l'homme est une chose et demander 

à la Sous-Commission de limiter son étude à cet article-là en est une autre. 

M, Ingles a fait remarquer qu'à la différence de ce qui s'est passé à. la Commission 

des droits de l'homme, où un amendement formel, proposé à cet effet n'a pas été 

jugé acceptable, aucune motion formelle n'a été présentée au Conseil,.pour que 

les mots "à l'immigration" soient supprimés dans le texte de la résolution D 

de la Sous-Commission. 

139» M. Awad, acceptant l'idée que le Conseil avait en fait restreint la portée 

de 1*étude envisagée par la Sous-Commission, a émis l'avis que le meilleur parti 

à prendre était d'attendre l'occasion favorable de persuader le Conseil de 

considérer à nouveau sa position. 

2» Orientation de l'étude envisagée 

140, Dans son étude préliminaire, M. Ingles a présenté les observations 

suivantes au sujet de l'orientation de l'étude envisagée (E/CN.4/Sub*2/l67, 

paragraphes 36 et 37) : 
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"36. A la dix-huitième session du Conseil économique et social, la discussion, 
sur la résolution D a montré que l'on avait tendance à perdre de vue la 
distinction qui s'impose entre l'étude de la discrimination dans le domaine 
de l'émigration, de l'immigration et des déplacements, d'une part, et celle 
du problème même de l'émigration, de l'immigration et des déplacements, 
d'autre part» C'est ainsi que le représentant de la Norvège a dit qu'il 
doutait que la Sous-Commission dût s'occuper de la question de l'immigration 
(E/AC.7/SR,289). Il ne s'est apparemment pas demandé s'il serait bon que la 
Sous-Commission - qui s'occupe de la lutte contre les mesures discriminatoires -
étudie les mesures discriminatoires en matière d'immigration. Le représentant 
de l'Union soviétique a fait observer que le fait de ne pas mentionner la 
discrimination dans l'énoncé du but fixé à l'étude de la Sous-Commission, 
dans le dispositif du projet de résolution présenté par les délégations de 
Cuba, de l'Equateur et des Etats-Unis, impliquait un_changement caractérisé 
d'orientation, attendu que la question de la discrimination est un élément 
essentiel du programme de la Sous-Commission (ibid.), La suggestion du 
représentant des Etats-Unis, tendant à insérer dans le dispositif les mots 
'sur la discrimination' après les mots 'dans les études' - suggestion qui 
n'a d'ailleurs pas été retenue - n'a pas contribué à éclaircir la situation 
(ibid.). 

37. C'est pourquoi il importe de souligner que la Sous-Commission doit 
étudier les mesures discriminatoires dans le domaine de l'émigration, de 
l'immigration et des déplacements, et non l'émigration, l'immigration et 
les déplacements en eux-mêmes," 

l̂t-l. Présentant des observations sur l'orientation de l'étude envisagée, 

plusieurs membres de la Sous-Commission ont exposé ce qui, d'après eux, entrait 

dans le sujet d'une étude de la discrimination dans le domaine de l'émigration, 

de l'immigration et des déplacements. 

1^2. M. Ammoun a estimé que le problème des exilés ne devait pas être abordé 

dans l'étude, car les mesures discriminatoires dont les exilés peuvent être l'objet 

sont de caractère politique et n'ont aucun rapport avec la discrimination dans 

le domaine de l'immigration. 

lV3, M» Chatenet a exprimé l'avis que l'émigration et l'immigration ne constituent 

qu'un aspect du problème, l'autre aspect étant le déplacement obligatoire d'une 

région à une autre. Il a ajouté que, dans son étude, la Sous-Commission ne devait 

pas négliger ce deuxième aspect de la question. M, Diaz Casanueva a souligné qu'il 

importait de traiter dans l'étude ce qu'il a appelé la question de 1'"émigration 

involontaire"« Il a signalé, en particulier, que l'article 1k de la Déclaration 

universelle se bornait à énoncer le droit de "chercher" asile et de "bénéficier" 

de l'asile en d'autres pays, mais n'imposait à aucun Etat l'obligation d'accueillir 

un réfugié ou un exilé. 
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lkk9 M, Awad a declare que les mesures discriminatoires prises dans le domaine 

de l'immigration portaient atteinte aux bases mêmes de la compréhension inter

nationale» Peut-il être question de bonne volonté mutuelle, a-t-il ajouté, 

lorsque certaines puissances occupent de vastes régions de la planète, bien que 

leur population ne soit pas assez nombreuse pour mettre en valeur les ressources 

qui s'y trouvent, tandis que d'autres pays sont surpeuplés et doivent faire face 

au problème économigue gue pose la présence de cet excédent de population, auguel 

est refusé l'accès des régions peu peuplées ? Dans ces conditions, la justice 

élémentaire exige qu'il ne soit pas fait de discrimination eu matière d'immi

gration, et cependant la politique d'immigration de certains gouvernements est 

sans aucun doute discriminatoire. M, Awad a regretté que le Conseil économique 

et social ait donné à entendre que la Sous-Commission n'avait pas à examiner cet 

aspect de la question, 

1^5. MM, Diaz Casanueva et Sbrensen ont estimé que dans tout examen de la politique 

d'immigration d'un pays,.il fallait tenir compte des facteurs économiques, sociaux, 

culturels et géographiques. Ils ont fait observer que les gouvernements avaient 

été amenés à apporter des restrictions à l'immigration parce que la structure 

sociale des pays n'était plus aussi flexible qu'il y a un siècle» 

1^6. M, Krishnaswami a souligné que la Sous-Commission n'avait jamais eu la 

moindre intention de contester le droit pour un Etat de réglementer l'admission 

des étrangers; elle s'était préoccupée de savoir si les règlements établis à 

cette fin étaient en contradiction avec les principes de non-discrimination, 

énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, S,elon lui, il 

existe une grande différence entre l'attitude d'un Etat qui refuse d'admettre 

des étrangers pour des raisons économiques ou même politiques, et celle d'un Etat 

qui s'oppose à l'immigration en se fondant exclusivement sur des raisons qui, 

aux termes de la Déclaration, constituent une discrimination, 

3» Déclarations concernant l'intérêt porté par des organisations non gouver

nementales à l'étude envisagée 

1V7„ A la l62ème séance, le représentant des Nouvelles équipes internationales 

a déclaré que, selon son organisation, le problème essentiel dont la Sous-

Commission devrait s'occuper concernait le droit d'une personne qui a quitté son 

pays de sa propre initiative de rentrer librement dans ce pays si elle le désire. 
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Les Nouvelles équipes internationales estiment, en conséquence, qu'une étude 

des mesures discriminatoires dans le domaine de l'émigration, de l'immigration 

et des déplacements, qui serait entreprise par la Sous-Commission, devrait 

comprendre un examen "des causes qui empêchent un réfugié de rentrer dans son 

pays d'origine. 

k. Examen du projet de résolution 

1U8, A sa l65ème séance, la Sous-Commission à examiné un projet de résolution 

présenté par M. Roy, concernant la portée qu'il conviendrait de donner à l'étude 

envisagée sur les mesures discriminatoires dans le domaine de l'émigration, de 

l'immigration et des déplacements (E/CN.VSut,«2/L.86). Dans ce projet de réso

lution, M. Roy, après avoir retracé l'historique de la question, proposait que 

la Sous-Commission indique son interprétation de la résolution 5J+5 D (XVIIl) 

selon laquelle le Conseil économique et social n'aurait "pas entendu restreindre 

la portée des études à effectuer par la Sous-Commission et' supprimer formellement 

de son programme toute considération des mesures discriminatoires qui peuvent 

exister dans le domaine de l'immigration", La Commission des droits de l'homme 

était priée de demander au Conseil économique et social de confirmer cette 

interprétation. 

1̂ 9» Au cours de la discussion générale du projet de résolution, M. Roy a accepté 

plusieurs amendements présentés verbalement par des membres de la Sous-Commission. 

Une version remaniée du projet de résolution (E/CN.VSul3»2/L.86/Rev,l) a été 

présentée à la Sous-Commission à la l66ème Béance. 

150e Ce projet de résolution, adopté par 8 voix contre zéro et k abstentions, 

était libellé comme suit. (E/CNaVSu^o2/L.86/Rev.l) : 

Résolution D —' 

Projet d'étude d-ss mesures discriminatoires dans le domaine 
de l'émigration, de .l'immigration et des déplacements' 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités, 

Rappelant que le programme de travail établi à sa cinquième session et 

approuvé par la Commission des droits de l'homme et par le Conseil économique 

et social prévoyait que lorsqu'elle étudierait les mesures destinées à combattre 

la discrimination, elle examinerait notamment les mesures à prendre en matière 

"d'immigration et de voyage% 

l/ Voir page suivante. 
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Rappelant qu'à sa sixième session, elle a décidé que l'étude devrait porter 

non seulement sur "l'immigration et les déplacements, mais aussi sur "l'émigration", 

Considérant qu'à sa dixième session (1954), la Commission des droits de 

l'homme a attiré l'attention de la Sous-Commission sur les remarques faites à 

propos d'une proposition (ultérieurement retirée) qui visait à modifier le texte 

de la résolution D de la Sous-Commission, en y remplaçant notamment les mots 

"de l'immigration et dés déplacements" par les mots "et du droit de revenir dans 

son pays, que sanctionne le paragraphe 2 de l'article 15 de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme", 

Considérant que, par sa résolution 5^5 D (XVTÏl), du 29 juillet 1954, le 

Conseil économique et social a invité la Sous-Commission "à se fixer pour "but, 

dans les études qu'elle effectuera dans ce domaine, le principe énoncé au 

paragraphe 2 de l'article 13 de la Déclaration universelle des droits de l'homme", 

1. . Estime que l'étude de la discrimination en matière d'immigration est 

d'une importance fondamentale et fait d'ores et déjà partie du programme de travail 

de la Sous-Commission; 
2» Demande à la Commission des droits de l'homme d'inviter le Conseil 

économique et social à.décider que rien n'empêche la Sous-Commission d'entreprendre 

l'étude de la discrimination en matière d'immigration. 

£>• Examen de la question de savoir quelle étude nouvelle en matière de mesures 
discriminatoires devra être entreprise en 1955 

151. Au cours des séances allant de la l63ème à la l68ème séance, la Sous-Commission 

a examiné la question de savoir quelle étude nouvelle en matière de mesures discri

minatoires devra être entreprise en 1955, Lors de la discussion générale, plusieurs 

membres de la Sous-Commission se sont prononcés en faveur d'une étude immédiate 

des mesures discriminatoires dans le domaine des droits politiques, tandis que 

d'autres membres voulaient donner la priorité à l'étude des mesures discriminatoires 

dans le domaine de la liberté de religion et des pratiques religieuses. En raison 

l/ lin projet de résolution relatif à cette question est présenté à la Commission 
des droits de l'homme pour examen et adoption; il figure à l'annexe I du 
présent rapport sous le titre "Projet de résolution A", 



E/CÏÏ.Vîll 
E/CN.4/Sub.2/170 
Français 
Page 60 

de la décision qu'elle avait prise de demander des éclaircissements sur la 

résolution 5^5 D (XVIII) du Conseil, la Sous-Commission a estimé nécessaire 

d'ajourner l'étude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'émigration, 

de 1'immigration et des déplacements. 

152. M. Ammcun a présenté un projet de résolution (E/CN«Vsub.2/L.85), selcn 

lequel la Sous-Commission déciderait d'étudier en 1955 les mesures discriminatoires 

dans le domaire de la liberté de religion et des pratiques religieuses. 

M. Diaz Casanueva a soumis un projet de résolution (E/CNA/Sub.2/L,87), aux-termes 

duquel la Sous-Commission déciderait d'étudier en 1955 les mesures discriminatoires 

dans le domaine des droits politiques. A la lumière des débats qui se sont déroulés 

à la l64ème et à la l66ème séance, M» Ammcun a présenté un projet de résolution 

révisé (E/CÏÏ.VSub.2/L.85/Rev«l). 

153» A la l66ème séance, le Secrétaire général a soumis à la Sous-Commission un 

exposé des incidences financières du projet de résolution présenté par M# Ammoun, 

qui s'appliquait.également au projet de résolution présenté par W« Diaz Casanueva. 

L'exposé du Secrétaire général (E/CN.VSub*2/L«88/Add0l) était ainsi rédigé : 

"Compte tenu des directives que l'Assemblée générale a formulées 
en ce qui concerne l'utilisation des crédits et du personnel, le Secrétaire 
général prendrait des dispositions, si le projet de résolution était adopté, 
en vue de fournir l'aide requise pour l'étude des mesures discriminatoires 
dans le domaine de la liberté de religion et des pratiques religieuses, dès 
que l'étude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'enseignement 
sera achevée. Si l'étude envisagée est entreprise lorsque l'étude précédente 
sera terminée, il n'y aura pas lieu d'augmenter l'effectif actuel du personnel 
et, par conséquent, la résolution n'aura pas d'incidences financières 
supplémentaires." 

15^o A la l66ème séance, le représentant du Secrétaire général, commentant l'exposé. 

des incidences financières, a expliqué que îe plan de réorganisation du Secrétaire 

général, approuvé par l'Assemblée générale à sa neuvième session, imposait certaines 

restrictions à la plupart des services qui travaillent pour le Conseil économique 

et social. Il a été tenu compte dans l'élaboration des prévisions budgétaires 

pour 1955 des incidences financières du plan de réorganisation et il faut voir 

dans l'exposé soumis à la Sous-Commission la conséquence directe de la décision de 

l'Assemblée générale. Cette décision place le Secrétaire général dans une situation 

difficile en ce sens qu'elle l'empêche de donner satisfaction aux voeux de la 

Sous-Commission. Le Secrétariat ne pourra entreprendre une étude sur laquelle la 

Sous-Commission aurait fixé son choix que lorsque l'étude des mesures 
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discriminatoires dans le domaine de l'enseignement sera achevée et le représentant 

du Secrétariat a ajouté qu'il ne saurait fixer aucune date à cet égara. 

155* Plusieurs membres de la Sous-Commission ont exprimé le regret que bien que 

la Commission des droits de l'hoiume et le Conseil économique.et social aient , 

approuvé le programme de travail de la Sous-Commission, aucun crédit n'ait été 

prévu au budget pour les études envisagées. Képoridant à ces: critiques, le 

représentant du Secrétaire général a fait observer que les prévisions budgétaires 

sont généralement établies plusieurs mois avant l'ouverture de l'exercice financier 

auquel elles se rapportent et que, d'autre part, on avait escompté que l'étude des 

mesures' discriminatoires dans le domaine de l'enseignement rie se prolongerait pas 

au delà de 195^. De plus, il'convenait de mettre en harmonie les'décisions adoptées 

par la Sous-Commission et celles d'autres organismes, notamment de la Commission. 

des droits de l'homme, du Conseil économique et social et de la Cinquième Commission 

de l'Assemblée générale, qui est responsable :des ouvertures de crédit. '.. 

156. La ;Sous-CoriTmissi6n a décida de s'ajourner afin d'élaborer un projet de 

résolution qui roflotnrait les vues de ses membres sur la question des futures 

études, compte tenu de la situation que le Secrétaire général lui a signalée. •'• 

157. À sa l67ënie séance, la Sous-Commission a examiné le projet de résolution; 

résultant de ses délibérations, cjui' a'été présenté conjoir.ter.ient par tous ses 

membres (H/CÏÏ*it-/3ub.2/L<.88). La Sous-Commission a adopté à l'unanimité le projet-

de résolution dont le texte est le suivant :' 

Résolution E-/ 

Etudes à entreprendre dans le domaine de la 
discrimination par la Sous-Commission de la 
if.U.e contre" les mesures discriminatoires 

et de la protection'des minorités. 

La Sous-Co'?v.j. ssion de• la lu'kte contre les mesures discriminatoires et-de la • 

protection des :ff-î;ricrit8s, ... . 

Ayant, • ach své d'examiner' les rapports préliminaires sur les méthodes à suivre-' 

pour étudier en 1955 les mesures discriminatoires dans les domaines' : 

a) Des droits politiques prévus dans la Déclaration universelle des droits de.. 

l'homme^' 

1/ Un projet de 'résolution relatif à cette question est présenté à la Commission 
des droits de l'homme pour examen et adoption; il figure à l'annexe I du présent 
rapport sous le titre "Projet de'résolution B". 

http://conjoir.ter.ient
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b) T>3 la liberté de religion et des. pratiques religieuses, 

c) De l'émigration, de l'3.mmigration et des déplacements, 

Ayant par la,suite reçu du Secrétariat une note d'où il ressortait que, pour 

éviter un surcroît d'incidences financières, le,Secrétariat ne pourrait prêter 

aucun concours supplémentaire aux travaux de la Sous-Commission tant que l'étude 

des mesures discriminatoires dans le domaine de 1'enseignement ne serait pas 

achevée, 

Considérant qu'il aurait dû être évident pour tous les intéressés 

qu'indépendamment de la continuation de l'étude des mesures discriminatoires dans 

le domaine,de l'enseignement, la Sous-Commission entreprendrait en 1955 une nouvelle 

étude dans l'un des domaines mentionnés plus haut et cela surtout après que la 

Commission des droits de l'homme et le Conseil économique et social eurent, l'un et 

l'autre, approuvé la préparation de cette étude en 1955, 

'1* Exprime son profond regret de constater qu'en dépit de cette approbation, 

on n'a pas pris, les dispositions nécessaires pour rendre une telle étude possible 

en 1955; 

2« Décide qu'en raison de ce retard, dont on ne: saurait rendre responsable 

la Sous-Commission, il faudra entreprendre en 1956 deux nouvelles études sur les 

mesures discriminatoires; 

.3» Espère qu'on montrera à l'avenir une compréhension suffisante de l'impor

tance des travaux de la Sous-Commission et de ses besoins et qu'on adoptera des 

dispositions financières et administratives appropriées pour permettre à la 

Sous-Commission de poursuivre ses travaux sans retard; 

**•• Décide en outre de remettre à sa huitième session la décision qu'elle doit 

prendre sur la priorité à assigner aux études en question; 

5« Prie la Commission des droits de l'homme d'approuver les décisions qui 

précèdent et de demander au Conseil économique et social de prendre les mesures 

voulues pour assurer à la Sous-Commission les concours dont elle a besoin pour 

poursuivre ses études. 

158. Le Président.a décidé que la Sous-Commission ayant adopté la résolution, 

il n'était pas nécessaire de mettre aux voix les projets de résolution présentés 

par MM. Ammoun et Diaz Casanueva. 



E/CN. 4/711.: 

E/CN:4 /SUD.2 /X70 
Français 
Page 63 

IX. MESURES A PRENDRE POUR METTRE FIN À TOUTE .PROPAGANDE, EN FAVEUR •' 
D'UNE HOSTILITE NATIONALE, RACIALE OU RELIGIEUSE QUI CONSTITUE 

UNE INCITATION À. LA , VIOLENCE 

Point 9 de l'ordre du jour 

159. La Sous-Commission a' examiné, à sa lô^ème séance,-le point 9 de son ordre du 

jour intitulé : "Mesures à prendre pour mettre fin-à toute propagande en faveur 

d'une hostilité nationale, raciale ou religieuse qui constitue'une;incitation à-

la violence". La Sous-Commission était saisie- d'un rapport, préliminaire, établi, 

par \e • Secrétaire général sur cette question (E/CN.k/Svh.2/164)-. Le Secrétaire 

général a indiqué dans ce rapport préliminaire, que, conformément à la' résolution E 

adoptée par. la Sous-Commission, à sa sixième session (1954), le Secrétariat 

a réuni des renseignements relatifs, à la^pratique législative et judiciaire 

suivie par divers pays en ce qui. concerne..les mesures à, prendre pour mettre fin à 

toute, propagande .en, faveur, â'une hostilité nationale, raciale ou religieuse. 

Le Secrétariat à.jusqu'à présent préparé des études préliminaires sur la pratique 

de soixante-quatre Etats Membres.' ou non membres de l'Organisation des,,Nations 

Unies. ' Ces'études préliminaires ont .été soumises de .manière officieuse, toutes 

les fois qu?une telle procédure.était praticable, aux autorités gouvernementales, 

aux correspondants désignés par les .gouvernements en vue de fournir la'documen

tation pour l'Annuaire des Droits de l'homme ou à â'autres experts d'une réputation 

internationale reconnue. Au moment bu s'est ouverte'là.septième .session de 

la Sous-Commission, les renseignements reçus par le Secrétariat ne lui permettaient 

âe mener à-bien, que dix-neuf ..études préliminaires. 

160.' Lé Secrétariat,•n » estimant pas posséder un nombre suffisant d'informations 

confirmées pour être, en mesure dé présenter à là Sous-Commission,-sous, sa forme 

définitive l'étude demandée >• a suggéré que la Sous-Commission accepte de 

reporter à sa huitième session la présentation du.rapport définitif. 

l6l. ... La Sous-Commission a fait droit, à la demande du Secrétariat et décidé 

d'examiner la question à sa huitième session. 
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X. PROTECTION DES MINORITES : CONTINUATION DE L'ETUDE DE TOUTE LA 
QUESTION I COMPRIS L'ETUDE;DU TERME •"MINORITE" 

Point lo de 1Tordre du jour 

162. La Sous-Commission a examiné lors de.ses l68ëme, l69ème et 170ème séances 

le point de son ordre du jour intitulé •:' "Protection des minorités : continuation 

de l'étude de toute la question, y compris la définition du terme 'minorité'". 

Elle était saisie d'un mémorandum du Secrétaire général qui contenait notamment 

les observations suivantes (E/CN.VSub.2/l60, paragraphes 3 à 5) : 

"3. Dans un rapport soumis à la dix-huitième session du Conseil économique 
et social et intitulé 'Examen de l'organisation et du travail du Secrétariat 
dans le domaine économique et social', le'Secrétaire général a exprimé, dans 
les termes suivants, son point de vue sur certains aspects de la tache qui 
incombe aux Nations Unies dans le domaine de la protection des minorités 
(E/2598, section IV, paragraphes 21 et 22) : . 

"Le développement et le renforcement des droits de l'homme dans 
le monde entier est l'un des principaux objectifs de la Charte et le 
Secrétariat doit mobiliser toutes ses ressources pour atteindre cet 
objectif.' Mais dans ce domaine d'activité de l'Organisation.des 
Nations Unies, l'action internationale est inévitablement lente et se 
heurte à dès difficultés politiques. Il est donc toujours à craindre, 
lorsqu'un accord est impossible à l'échelon gouvernemental, que le 
Secrétariat soit chargé de réunir une documentation et d'.entreprendre 
des études qui exigent des efforts et des dépenses absolument 
hors de proportion avec la valeur probable des résultats que l'on 
obtiendra. 

"C'est ainsi qu'en 19^8, ne pouvant s'entendre sur le texte d'un 
article relatif à la protection internationale des minorités qui aurait 
figuré dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'Assemblée 
générale a adopté une résolution sur le sort des minorités par laquelle 
elle renvoyait la question au Conseil économique et social en le priant 
d'inviter la Commission des droits de l'homme et la Sous-Commission 
de là lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités 'à procéder à un'examen approfondi du problème des 
minorités, afin que l'Organisation des Nations Unies puisse adopter les 
mesures efficaces de protection des minorités raciales, nationales, 
religieuses et linguistiques'. Depuis, le Secrétariat, comme la 
Commission des droits de l'homme et la Sous-Commission, se sont 
appliqués à cette étude sans obtenir de résultats appréciables. Pour ne 
parler que des faits les plus récents, je rappellerai que lorsque les 
membres de la Sous-Commission n'ont pas réussi à se mettre d'accord, 
à la session de 1952, sur les mesures à prendre dans ce domaine, 
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le Secrétaire général a été chargé de réunir une documentation très 
détaillée dont il a été ultérieurement pris note dans une résolution de 
deux lignes. A la seizième session du Conseil, en 1953> l e s délégations 
n'ayant pu parvenir à un accord, on a demandé à la Commission et à la 
Sous-Commission d'entreprendre de nouvelles études sur cette question. 
Ce rappel illustre de façon frappante une tendance que l'on peut 
constater dans de nombreuses branches d'activité de l'Organisation". 

"k. Dans sa résolution 557 A (XVIIl), en date du 5 août 1954, le Conseil 
économique et social a approuvé la façon dont le Secrétaire général avait 
étudié, dans le rapport susmentionné, le problème de la concentration des 
efforts et des ressources de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées; d'autre part, il a approuvé, dans l'ensemble, les 
propositions' relatives à l'ordre de priorité et au programme, formulées 
notamment dans la section IV'du rapport du Secrétaire général, et il a 
invité'le Secrétaire général : 

"à).' A prendre toutes mesures utiles pour donner effet à ses propositions; 
"b) A-soumettre aux commissions, pour examen, ses plans concernant les 

publications et études et, à cette occasion, à appeler l'attention 
des commissions sur la résolution 789 (VIIl) de l'Assemblée 
générale relative au contrôle et à la réduction de la documentation; 

"c) En attendant l'examen de ces questions par les commissions et en 
attendant toutes mesures ultérieures que prendra le Conseil, à 
poursuivre l'exécution des mesures envisagées conformément à 
l'alinéa a) ci-dessus; 

"d) .,.". 

"5- Pour les raisons indiquées ci-dessus, le Secrétaire général; compte tenu 
des décisions prises par la Commission des droits de l'homme et par le 
Conseil économique et social, est arrivé à là conclusion qu'il ne devait pas, 
au stade actuel, rassembler, en collaboration avec les institutions 
spécialisées et les organisations non gouvernementales, une documentation qui 
réponde à l'objet de l'étude envisagée, coitme l'a demandé la Sous-Commission 
à sa sixième session. Dans l'esprit de la Sous-Commission; la documentation 
rassemblée par le Secrétariat devait aider l'expert à effectuer l'étude en 
question et il a maintenant été décidé de ne pas désigner cet expert". 

163» La Sous-Commission a discuté un projet de résolution présenté par 

M. Hiscocks (E/CN.h-/Sab,2/L.d3), et les amendements que MM. Halpern 

(E/CK-VSub-2/L.89) et Krishnaswami (E/CN/VSu;b-2/L-90) .ont proposé d'apporter 

à ce texte. 

164. Dans son projet de résolution, M. Hiscocks proposait que, après avoir fait 

un historique des travaux qu'elle a consacrés à la question de la protection des 

minorités, la Sotis-Commission décide "de porter toute son attention sur les 

divers aspects du problème des mesures discriminatoires et d'ajourner les 

travaux relatifs à la protection spéciale des minorités, en attendant que la 
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Commission des droits de l'homme ait donné à ce sujet des instructions expresses". 

Aux termes de ce projet de résolution, la Sous-Commission déciderait en outre 

"d'examiner tous les faits liés à la question des minorités que pourrait signaler 

à son intention le rapporteur spécial chargé de l'étude des mesures discrimi

natoires dans le domaine de l'enseignement, conformément à la résolution G 

adoptée par la Sous-Commission à sa sixième session, ou qui pourraient apparaître 

lors des autres travaux que la Sous-Commission consacrera aux mesures discri

minatoires". 

165. L'amendement proposé par M. Krishnaswami consistait à ajouter l'alinéa 

suivant au préambule du projet de résolution (E/CN.VSU1D.2/L.90) : 

"Rappelant que le Conseil économique et social, lorsqu'il a autorisé 

la Commission des droits de l'homme à créer la,Sous-Commission, désirait 

que celle-ci's'occupai; des problèmes urgents qui se posent dans ce domaine' 

en adressant des recommandations".. 

166. Pour expliquer son amendement, M. Krishnaswami s'est appuyé sur la 

résolution 9 (iï) du Conseil économique et social en date du 21 juin 19^6 par 

laquelle le Conseil avait autorisé la Commission des droits de l'homme à instituer 

une Sous-Commission spéciale de la protection des minorités chargée entre autres 

choses "de s'occuper des problèmes urgents qui se posent dans ce domaine et 

d'adresser des recommandations à la Commission à ce sujet". Selon lui, la 

Sous-Commission n'avait pas répondu sur ce point à tous les espoirs que l'on 

avait placés en elle; elle avait été amenée à déployer des efforts futiles et 

vains en vue d'élaborer une définition exhaustive du terme, "minorité". 

M. Kirshnaswami ne voyait pas clairement pourquoi la Commission des droits de 

l'homme ou le Conseil avait besoin d'une définition du terme "minorité"; il estimait 

beaucoup plus important que la Commission 'puisse, comme le Conseil lui en a donné 

l'autorisation, s'occuper des problèmes urgents qui se posent dans le domaine 

de la prDetection des minorités. M. Krishnaswami a modifié son amendement pour 

y faire mention de la résolution 9 (II) du Conseil économique et social. 

167. Les amendements présentés par M. Halpern ont porté sur la rédaction 

de plusieurs alinéas du préambule du projet de M. Hiscocks. On trouvera résumées 

.dans les documents ïï/CN.k-/Sdb.2/SR..168-170 les opinions exprimées par divers 

membres de la Sous-Commission à propos de ces amendements. 
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168. M. Hiscocks a accepté certains amendements proposes par M. Halpern et a 

remanié, en.consequence, son projet de resolution (E/C'N.h/Sub.2/l,.8$/'Rev.l)* 

M. Halpern a ultérieurement retiré les autres''amendements qu'il avait proposés. 

l69», Mï-Fôffline'et M. Kulaga ont formulé des/objection^ contre ceux lê̂ .'passages 

du projet de résolution de M. Hiscocks qui, d'après eux, concernaient le;..:£qh,d. 

même du'problème de la protection des minorités, alors qu'à.sa septième'session, 

la Sous-Commission n'avait pas examiné le problème quant au fond. Dans sa réponse> 

M. Hiscocks à fait observer que ces passages ne faisaient que répéter textuel

lement les termes de décisions prises sur lé fond au cours de sessions 

antérieures. MM. Fomine et Kulaga ont toutefois estimé qu'il ne serait d'a'ueuae 

utilité de réprendre des décisions de la Sous-Commission qui n'avaient pas été 

approuvées par la Commission des droits de l'homme. 

170. M. Ingles a déclaré que le Secrétaire général aurait du rassembler une 

documentation, données historiques-et'géographiques comprises, sur la situation 

actuelle des minorités daris> le;!môridé- entier y-coiifflë v.fl'y invitait là résolution F, • 

paragraphe 6, adoptée par :la :Sôus-CoTÉmisMôn à , sasixième' session, ; bien- que. là: 

Commission des droits de l'homme ̂ ë--soit prononcée contré là nomination d'un 

expert qui serait chargé d'effectùër-l*étude en question:. Il à-rappelé l'opinion 

que plusieurs raetnibafes de la Cômmiss'ion des droits ̂de l'hoiame ̂ avaient exprimée/à 

la dixième session de la Commission, opinion selon laquelle la question de la 

nomination d'un expert était entièrement indépendante de celle de la documentation 

à rassembler et aurait du être considérée comme telle par le Secrétaire général. 

M.'lngïesa indiqué que la décision du Secrétaire général avait, empêché la 

Sous-Commission de pousser plus loin l'étude du problème des minorités à sa 

septième session et donnait une raison dé plus d'àjourher cette étude. 

171. À là TfOème séance, M. Hiscocks'et M.-Ingles ont proposé un second projet.: 

de résolution revisé (E/CN.4/Su:b'2/L.83/Rev.2); ce texte contenait l'amendement 

de M. Krishnaswami et tenait compte de certaines autres modifications proposées 

par divers membres de la Sous-Commission.• Lea: auteurs du.projet ont accepté 

un nouyel amendement oral,j et le texte a été finalement adopté,, par 9 voix; contre 

zéro, avec 2 abstentions (un des membrës::étalt-absent)Psôus.^la'forme suivante: : 
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Resolution F : 

Protection des minorités : nouvelle étude de la question y compris la 

définition du terme "minorité" 

Là Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités, 

Ayant passé en revue les travaux qu'elle a déjà consacrés au problème des 

minorités,' 

Rappelant que, dans sa résolution du 21 juin 1946 (Résolution 9 (il), 

paragraphe 9) le Conseil économique et social> lorsqu'ils autorisé la 

Commission des Droits de l'homme à créer la Sous-Commission désirait que celle-ci 

s'occupât des problèmes urgents qui se posent dans ce domaine en formulant des 

recommandations, 

Considérant que la Commission des Droits de l'homme n'a approuvé ni lés 

définitions des minorités que la Sous-Commission avait élaborées à ses troisième 

et quatrième sessions^ ni lés propositions quë-la Sous-Commission'avait faites à 

sa sixième session concernant la désignation d'un expert chargé.d'étudier la 

situation actuelle des minorités dans le monde entier, 

Persuadée que le problème des groupes' ethniques,' linguistiques ou religieux 

non dominants, que l'ott appelle communément- "minorités", se présente sous deux 

aspects : 

a) Le droit de tous ces groupements à bénéficier de l'égalité de traitements 

avec le reste de la population; 

b) La revendication par certains groupes de mesures spéciales de protection, 

en"plus des droits qui sont accordés au reste-de la population, 

Reconnaissant que, dans les travaux qu'elle consacre à la lutte contre les 

mesures discriminatoires, la Sous-Commission s'occupe déjà du premier de ces deux 

aspects, 

Reconnaissant en outre qu'il est difficile, sinon impossible, de donner 

une bonne définition générale des groupes minoritaires qui ont besoin de mesures 

spéciales de protection, 

Reconnaissant aussi qu'il 'n'est pas possible de faire dés recommandations 

en vue de la protection de tel ou tel de ces groupes minoritaires si l'on n'a 

pas une connaissance approfondie de la situation actuelle de ces groupes dans 

la monde entier, 
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Considérant que la Sous-Commission ne dispose pas actueJJLement des elements 

d'information nécessaires et ne peut les obtenir que par une étude approfondie 

qui porterait sur le monde entier, 

Considérant également que le Secrétaire général a décidé de ne pas rassembler 

la documentation demandée au paragraphe 6 de la Résolution F adoptée par la 

Sous-Commission à sa sixième session et qu'il n'est pas possible d'obtenir cette 

documentation dans un avenir proche, 

1. Décide, en conséquence, de concentrer son attention sur les divers 

aspects du problème des mesures discriminatoires'et d'ajourner les travaux relatifs 

à une nouvelle étude de l'ensemble du problème de la protection spéciale des 

minorités, y compris la définition du terme "minorité", en attendant que la 

Commission des droits de l'homme ait donné à ce sujet des instructions expresses; 

2* Décide, toutefois, d'examiner tous les faits liés au problème de la 

protection spéciale des minorités que pourrait signaler à son attention le 

rapporteur spécial chargé de l'étude des mesures discriminatoires dans le domaine 

de l'enseignement, conformément à la Résolution G adoptée par la Sous-Commission à 

sa sixième session ou qui pourraient apparaître à l'occasion des autres travaux 

que la Sous-Commission consacre aux mesures discriminatoires. 

172. La Sous-Commission a décidé qu'en adoptant la résolution ci-dessus 

concernant la question de la protection des minorités, elle avait terminé 

l'examen du point 11 de son ordre du jour intitulé "Etude des questions qui font 

l'objet au. projet de résolution que la Sous-Commission a adopté à sa quatrième 

session sous le titre :'Mesures à prendre dès maintenant pour assurer la protection 

des minorités' , ainsi que de la partie du projet de résolution qu'elle a 

adopté à sa cinquième session sous le titre : 'Abolition des mesures discrimina

toires' lequel traite des mesures utiles à prendre pour assurer la protection des 

minorités". 

XI. ADOPTION DU RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION 
A LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

175. La Sous-Commission a examiné (E/CN.VSub.2/SR.17l), le projet de rapport, 

de sa septième session (E/CN.VSU1:!*2/L.84 et Add.1-4), et l'a adopté à. 

l'unanimité. En même temps qu'elle adoptait le rapport, la Sous-Commission a 

approuvé les projets de résolutions A et B, qui figurent à l'annexe I. 
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ANNEXE I 

PROJETS DE RESOLUTION SOUMIS A LA COMMISSION;.DES' DROITS DE, L'HOMME 
POUR EXAMEN ET ADOPTION 

A 

ETUDE PROPOSEE-SUR LES MESURES DISCRIMINATOIRES 
DANS LE DOMAINE DE L'EMIGRATION, DE L'IMMIGRATION 

ET'DES DEPLACEMENTS 

La Commission des droits de l'homme, 

Rappelant que le programme de travail établi par la Sous-Commission de la 

lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des. minorités à,sa 

cinquième.session, et approuvé par la Commission et le Conseil économique et' 

social, prévoyait que lorsqu'elle étudierait les mesures destinées à combattre la 

discrimination, elle examinerait, notamment les.mesures à prendre en matière 

"d'immigration et de voyage"> 

.Rappelant qu'à sa sixième- session: ! la•Sôûs-Commission \k.décidé" que 1'étude 

devrait -porter non seulement sur l'immigration, et les ."déplacements, mais aussi ; sur: 

"1«emigration's. 

Rappelant qu'à .sa dixi:ème.:sessi-on-.(l95̂ )̂ :la::Commisaionta;.attiré l'attention 

de la;Sous-Commission sur les; remarques .faites. à'propos d'uneCproposition (ulté

rieurement, retirée) qui visait à modifier ,1e texte de la résolution D de la 

Sous5Çommi.ssion, en y remplaçant notamment: les/mots "de l'immigration et des* 

déplacements" par les mots "et du.droit. de revenir dans son pays, que sanctionne 

le paragraphe 2 de l'article 13 de la Déclaration universelle des droits de 

l'homme", 

Rappelant en outre que, par sa résolution 5̂ 5 D (XVIIl) du 29 juillet 1951*, 

le Conseil économique et social a invité la Sous-Commission "A se fixer pour but, 

dans les études qu'elle effectuera dans ce domaine, le principe énoncé au para

graphe 2.de l'article 13 de la Déclaration universelle des droits de l'homme"; 

Estime que l'étude de la discriminationien matière d?immigration est d'une 

importance fondamentale et fait d'ores et déjà partie du programme de travail de 

la Sous-Commission; 

Invite le Conseil économique et social à décider que rien n'empêche la 

Sous-Commission d'entreprendre l'étude de la discrimination en matière d'immi

gration. 
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ETUDES SUR LES MESURES DISCRIMINATOIRES QUE DOIT ENTREPRENDRE LA 
SOUS-CCMMISSIQN DE LA ̂ LtOTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES 

ET DE LA PROTECTION DES MINORITES 

La Commission des droits_dg l'homme, 

Constatant que la Sous-Cpmtiiission de la lutte contre les mesures discrimi

natoires et de la protection des minorités a achèvera sa septième session, l'examen 

des rapports préliminaires sur les méthodes à suivre pour étudier en 1955 -Les 

mesures discriminatoires dans les domaines : 

a) Des droits politiques prévus dans la Déclaration universelle des droits 

de l'homme (E/CN.VSub.2/165); 

h) De la liberté de religion et des pratiques religieuses (E/CN.VSub.2/l62); 

et 

c) De l'émigration, de l'immigration et des déplacements (E/CN. VSub.2/167), 

Constatant en outre que la Sous-Commission a par la suite reçu une note du 
1 • • • .,,.1.(1111.,.. . . , . : . . . . , ' . 

Secrétariat (E/CN.Vsub.27L;85/Bev.l/Add.l) d'où il ressortait que, pour éviter un 

surcroît d'incidences financières, le Secrétariat ne pourrait prêter aucun concours 

supplémentaire aux travaux de la Sous-Commission tant que l'étude des mesures 

discriminatoires daïis'le 'domaine de' l'enseignement ne serait pas achevée, 

Considérant qu'il aurait dG être évident pour tous les intéressés qu'indé

pendamment de la continuation de l'étude des mesures discriminatoires dans le 

domaine de l'enseignement, la Sous-Commission entreprendrait en 1955 uae nouvelle 

étude' dans l'un des domaines mentionnés plus haut, et cela surtout après que la 

Commission et lé Conseil économique et social eurent, l'un et l'autre, approuvé 

la préparation de cette étude en 1955J 

Exprime son profond regret de constater qu'en dépit de cette approbation, on 

n'a pas pris les dispositions nécessaires pour rendre une telle étude possible 

en 1955; 

Approuve la décision de la Sous-Commission d'entreprendre en 195^ deux 

nouvelles études sur les mesures discriminatoires, afin de ne pas retarder ses 

travaux; 
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gspère qu'on montrera à l'avenir une compréhension suffisante de l'importance 

des travaux de la Sous-Commission et de ses besoins et qu'on adoptera des dispo

sitions financières et administratives appropriées, pour permettre à la 

Sous-Commission de poursuivre ses travaux sans retard] 

Prie le Conseil économique et social de prendre les mesures voulues en vue 

d'assurer à la Sous-Commission l'assistance financière et administrative nécessaire 

pour lui permettre de poursuivre ses études sans retard. 
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ANNEXE II 

LISTE DES DOCUMENTS DONT LA SOUS-COMMISSION A ETE SAISIE A SA SEPTIEME SESSION 

1. Documents à distribution fgénérale : 

E/CN.14-/Su'b.2/l58 - Ordre du jour provisoire de l a septième session de l a 

Sous-Commission 

E/CN.Vsu'b.2/158/ " Ordre du jour rév i sé de l a septième session de l a 

• Sous-CommisBiori 

E/CN.VSu 'b«2A59 " Note d'information sur l e s pr incipales a c t i v i t é s de l'UNESCO 

depuis le mois de juillet 1953 ûans le domaine de la lutte 

contre les mesures discriminatoires et-dé-la protection des 

minorités 

ïï/CTX .k/S\ib ,2/±6o " Protection des minorités : nouvelle étude de toute la questior 

y compris la définition du terme "minorité" (mémorandum du 

Secrétaire général) 

E/CN.^/Su"b.2/l6l - Suite donnée aux résolutions adoptées par la Sous-Commission 

à sa sixième session (195*0 (mémorandum du Secrétaire général) 

E/CN.U/Sub,2/162 - Mesures discriminatoires dans le domaine de la liberté de 
et Add 1 

religion et des pratiques religieuses :'rapport préliminaire 

sur l'étude envisagée (présenté par M. Halpern) 

E/CN.4/sub.2/l63 - Etude des mesures discriminatoires dans le domaine de 

l'enseignement : rapport du Rapporteur spécial sur l'état 

d'avancement de ses travaux (présenté par M. Ammoun) 

E/CN.VSu-b.2/l64 - Pratique législative et judiciaire relative aux mesures â 

prendre pour mettre fin à toute propagande en faveur d'une. 

hostilité nationale, raciale ou religieuse qui constitue une 

incitation à la violence (rapport préliminaire du 

Secrétaire général) 
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E/CW.i)-/Su"b.2/l65 - Mesures discriminatoires dans le domaine des droits politiques: 

rapport préliminaire sur l'étude envisagée (présenté par 

M. Santa Cruz) 

E/CW.k/evib.2/166 - Etude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi 

et de la profession (mémorandum du Secrétaire général) 

E/CNA/Sub.2/167 - Etude préliminaire des mesures discriminatoires dans le 

domaine de l'émigration, de l'immigration et des déplacements 

(présentée par M. Ingles) 

E/CN.VSub.2/l68 - Conférence dès organisations non gouvernementales qui 

s'emploient à éliminer les préjugés et la discrimination 

(document d'information présenté par le Secrétaire généra?) 

E/CW.^/Sub.2/169 - Etude des mesures discriminatoires dans le domaine de 

l'enseignement : discrimination fondée sur le sexe (mémorandum 

du Secrétaire général) 

2. Documents à distribution limitée 

E/CN.Vsu'b.2/L.77 - M. Hiscocks : Projet de résolution sur l'application de 

l'article 5 &u règlement intérieur 

E/CW.4/sub.2/l..78 - Conférence des organisations non gouvernementales qui 

s'emploient à éliminer les préjugés et la discrimination 

(document d'information présenté par le Secrétaire général) 

E/CN.VSUTD.2/L.79 " Etude des mesures discriminatoires dans le domaine de 

l'enseignement : rapport du Rapporteur spécial sur l'état 

d'avancement de Bes travaux (projet de résolution présenté 

par M. Ingles) 

E/CN,i)-/Sub.2/L.79/ - Résolution adoptée par la. Sous-Commission au sujet de 

l'étude des mesures discriminatoires dans le domaine de 

l'enseignement 

E/CN.VSub.2/L.79/ - Etude des mesures discriminatoires dans le domaine de 
LA A 1 

l'enseignement (état des incidences financières présenté par 

le Secrétaire général) 

E/eiî.Vsub.2/L.80 - Colla-boratiom de l'IMESCO à l'étude des mesures 

discriminatoires dans le domaine de l'enseignement (projet 

de résolution présenté par M, Ingles) 
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E/CN.k/Sub.2/L,8l - Stade des mesures discriminatoires dans le domaine de 

de l'emploi et de la profession (projet de résolution 

présenté par M. Krishnast/ami) 

E/CN.VSu"b»2/l'.8l/ - Etude des mesures discriminatoires dans le domaine de l'emploi 

et dé la profession (résolution adoptée par la 

Sous-Commission) 

E/CN.VSub.2/L.82 - Méthodes que doit adopter la S6us-Commission potir ses études 

futures (projet de résolution présenté par M. Krishnaewami) 

TS/CN.k/Svib,2/1,83 - Protection des minorités : nouvelle étude de la question, 

y compris la définition du terme "minorité" (projet de 

résolution présenté par M. Hiscocks) 

E/CN.Vsut>.2/1,83/ - Protection des minorités (projet de résolution révisé 

présenté par M. Hiscocks) 

E/CN.Vs"'b«2/L,83/ - Protection des minorités (projet de résolution revisé 

présenté par M. Hiscocks et M, Ingles) 

E/CN.VSUT3,2/L.81|-/ - Projet de rapport de l a Sous-Commission de l a l u t t e contre l e s 
Add. 1-4 

mesurée discriminatoires et de la protection des minorités 

à la Coiumission des droits de l'homme sur les travaux de 

sa septième session. 

E/CN. 4/Sut. 2/L. 85 - Examen de la méthode! à suivre pour étudier les mesures 

discriminatoires daus les domaines : a) des droits politiques 

prévus dans la déclamation universelle des droits de l'homme, 

h) de la liberté de religion et des pratiques religieuses et c) 

de l'émigration, de |1'immigration et des déplacements (projet 

de résolution préBenité par M. Ammoun) 

E/CÏÏ,4/Sul5.2/L,85/ - Examen de la méthodej à suivre pour étudier les mesures 

discriminatoires (projet de résolution revisé présenté 

par M, Ammoun) 

E/Cïï.^/Suh,2/1,85/ - Examen de la méthode; à suivre pour étudier les mesures 

discriminatoires (e^osé des incidences financières présenté 

par le Secrétaire général) 

Rev.l 

Add.l 
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E/cW,h/S\xb»2/L.,86 .. - Examen de la méthode à suivre pour étudier les mesures 

discriminatoires (projet de résolution présenté par M. Koy) 

E/CN,4/Sulb,2/:L.86/ - Examen de la méthode à suivre pour étudier les mesures 
E e v" 1 discriminatoires (projet,de résolution revisé présenté par 

M. Roy) 

TS/cU.k/Sub.2fb.87 - Examen de la méthode, à suivre pour étudier les mesures 

discriminatoires (projet de résolution présenté par 

M. Diaz-Casanueva) 

E/CN.VSub.2/L.88 - Examen.de la méthode à suivre pour étudier les mesures 

discriminatoires (projet de résolution présenté conjointement 

par MM. Aœmoun, Awad, Ghatenet, Diaz-Casanueva, Fomine, 

Halpern, Hiscocks, Ingles, Xrishnaswami, Kulaga, Eoy. et 

Sorensen) 

E/CN.ySuh.2/L.89 - Amendements proposés par M. .Halpern au projet de résolution 

présenté par M. Hiscocks (E/CN.Vsuh.2/L.83) sur la 

protection des minorités 

E/CN.1i/Su'b.2/L.90 -. Amendement proposé par M. Krishnasvami au projet de résolution 

présenté par M. Hiscocks (E/ÇN.ySub.2/L.83/Rev.l) sur 

la protection des minorités 

E/CN.VSu"b,2/L,91 - Projet de résolution présenté par M. Krishnaswami au sujet 

dés méthodes tue doit adopter la Sous-Commission pour procéder 

à ses études futures. 
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